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L’an deux mille quinze, le treize mars, 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de BUSSANG s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sur la convocation et 
sous la présidence de Monsieur le Maire, en session ordinaire. 

 
Etaient présents : 

M. Alain VINEL, Maire ; MM. François ROYER (arrivé à 18h50), Mme Catherine BOILEAU, Bachir AID, Pascale 
SPINNHIRNY, Sylvie LOHNER, Adjoints ; MM. Louise VALDENAIRE, Francis MASSY, Solange GODEL, Louis 
CLAUDE, Marie-Lorraine PARMENTIER, Guy GODEL, Manuel FIGUEIREDO, Sonia SCHOENACH, Dominique 
MAURER, Nicole GREBERT, Anne-Caroline ERB et Vincent STEINER, Conseillers Municipaux. 
 

Excusés : 

M. Maxime THOMAS, Conseiller Municipal, qui donne procuration à Mme Sonia SCHOENACH, Conseillère Municipale. 
 

Lesquels membres présents forment la majorité de ceux actuellement en exercice suivant les prescriptions de l’article 
L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Il a été conformément aux dispositions de l’article L.2121-15 du même Code, procédé à l’élection d’un Secrétaire pris 
dans le sein du Conseil ; Monsieur Manuel FIGUEIREDO, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour 
remplir ces fonctions. 
 

Conformément à l’alinéa 2 du même article, Mademoiselle Marjorie BOZZOLO, Secrétaire de Mairie, a été choisie 
comme Secrétaire Adjointe. 

 
 

CCoommppttee  rreenndduu  aapppprroouuvvéé  ppaarr  llee  SSeeccrrééttaaiirree  ddee  ssééaannccee,,  
 

A BUSSANG, le 18 mars 2015 
 
 
 
 

Le Secrétaire de séance, 
 
 
 
 

Monsieur Manuel FIGUEIREDO 
 
 
 
 

 

LLaa  ssééaannccee  eesstt  oouuvveerrttee  àà  1188HH3300  
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AADDOOPPTTIIOONN  DDUU  PPRROOCCEESS--VVEERRBBAALL  DDEE  LLAA  SSEEAANNCCEE  OORRDDIINNAAIIRREE  1199  DDEECCEEMMBBRREE  22001144  ::  
 
Monsieur le Maire invite les membres du Conseil Municipal à adopter le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal 
en date du 19 décembre dernier. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
APPROUVE, 

 
 à l’unanimité, le procès-verbal de la réunion en date du 19 décembre 2014. 

 
 
 
 

 
 
 

 

 
_________ 

 
1. URBANISME – Documents d’urbanisme (2.1) – Approbation de la révision du Plan d’Occupation des 

Sols valant élaboration du Plan Local d'Urbanisme ; 
2. URBANISME – Droit de préemption urbain (2.3) – Institution du droit de préemption urbain consécutif à 

l’approbation du nouveau Plan Local d’Urbanisme ; 
3. URBANISME – Droit de préemption urbain (2.3) – Information du Conseil Municipal ; 
4. COMMANDE PUBLIQUE – Délégation de service public – Casino - reconduction de l’avenant n°3 ; 
5. DOMAINE ET PATRIMOINE – Locations (3.3) – Renouvellement de concession d’occupation de terrain 

en forêt communale – Auberge de la Bouloie ; 
6. DOMAINE ET PATRIMOINE – Locations (3.3) – Renouvellement du bail de location de la carrière de 

sable ; 
7. FONCTION PUBLIQUE – Personnels titulaires et stagiaires de la F.P.T (4.1) – Adhésion au service de 

médecine préventive du centre de gestion des Vosges à compter du 1er janvier 2015 ; 
8. INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – Fonctionnement des Assemblées – Modification des statuts du 

Syndicat Mixte de la Voie Verte des Hautes-Vosges ; 
9. INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – Fonctionnement des Assemblées (5.2) – Demandes d’adhésion 

de diverses collectivités au Syndicat Mixte pour l’Informatisation Communale dans le Département des 
Vosges ; 

10. INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – Fonctionnement des Assemblées (5.2) – Demande d’adhésion de 
diverses collectivités au Syndicat Mixte Départemental d’Assainissement Non Collectif ; 

11. INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – Délégations de fonctions (5.4) – Délégations du Conseil Municipal 
à Monsieur le Maire en matière de marchés publics, accords cadres et avenants ; 

12. INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – Délégation de fonctions (5.4) – Délégations du Conseil Municipal 
à Monsieur le Maire en matière de conclusion et révision du louage de choses pour une durée 
n’excédant pas douze ans ; 

13. INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – Délégation de fonctions (5.4) – Délégations du Conseil Municipal 
à Monsieur le Maire pour l’autorisation, au nom de la commune, du renouvellement de l’adhésion aux 
associations dont elle est membre; 

14. FINANCES LOCALES – Décisions budgétaires (7.1) – Subvention à l’Office de tourisme de BUSSANG ; 
15. FINANCES LOCALES – Décisions budgétaires (7.1) – Budget annexe de l’eau – vote de crédits ; 
16. FINANCES LOCALES – Contributions budgétaires (7.6) – Cotisation au Syndicat Mixte pour 

l’Informatisation Communale dans le Département des Vosges ; 
17. FINANCES LOCALES – Contributions budgétaires (7.6) – Cotisation au SIVU Tourisme Hautes-

Vosges; 
18. FINANCES LOCALES – Contributions budgétaires (7.6) – Cotisation au Service Départemental 

d’incendie et de Secours ; 
19. FINANCES LOCALES – Contributions budgétaires (7.6) – Cotisation au SSyynnddiiccaatt  IInntteerrccoommmmuunnaall  ddeess  

BBââttiimmeennttss  ddeess  sseerrvviicceess  dd’’IInncceennddiiee  eett  ddee  SSeeccoouurrss  ddeess  ccoommmmuunneess  ddee  llaa  HHaauuttee  MMoosseellllee  ;; 
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20. DOMAINES DE COMPETENCES PAR THEMES – Aménagement du territoire (8.4) – Approbation du 
programme de travaux forestiers 2015 ; 

21. AUTRES DOMAINES DE COMPETENCES – Autres Domaines de compétences des Communes (9.1) – 
Adhésion à l’Agence Technique Départementale pour l’année 2015; 

22. AUTRES DOMAINES DE COMPETENCES – Autres Domaines de compétences des Communes (9.1) – 
Convention de partenariat avec le Théâtre du Peuple et l’école primaire de BUSSANG; 

23. Affaires diverses. 
 
 

 
 
 

1. URBANISME – Documents d’urbanisme (2.1) – Approbation de la révision du Plan d’Occupation 
des Sols valant élaboration du Plan Local d'Urbanisme : 
 

Arrivée de M. François ROYER 
Délibération n° 001/2015 : 

 
Le Conseil Municipal, 

 
- VU le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.123-10 et R.123-19, 
 
- VU la délibération du Conseil Municipal du 17 décembre 2009 prescrivant la révision du plan d’occupation des sols 
valant élaboration du Plan Local d'Urbanisme, dans laquelle sont fixés les objectifs poursuivis et les modalités de 
concertation, conformément à l'article L.300-2 du code de l'urbanisme, 
 
- VU la délibération du Conseil Municipal du 20 septembre 2012 relative au débat sur le projet d’aménagement et de 
développement durable dans le cadre de la révision du plan d’occupation des sols valant élaboration du Plan Local 
d'Urbanisme, 
 
- VU l’avis de la Commission Départementale de la Nature, des paysages et des Sites en date du 20 août 2013; 
 
- VU la délibération du Conseil Municipal du 27 février 2014 arrêtant le projet de révision du plan d’occupation des 
sols valant élaboration du Plan Local d'Urbanisme; 
 
- VU l’avis de la Commission Départementale de Consommation des Espaces Agricoles en date du 23 juin 2014 ; 
 
- VU les remarques des services consultés sur le projet arrêté, 
 
- VU les modifications apportées au PLU pour tenir compte des avis et observations joints au dossier, 
 
- VU le point n°1 du procès-verbal du Conseil municipal en date du 06 novembre 2014 aux termes duquel Monsieur le 
Maire a présenté aux membre de l’Assemblée délibérante les corrections à apporter au projet de Plan local 
d’Urbanisme comme suite aux remarques des personnes publiques associées qui ont suivi l’arrêt du projet lors de la 
séance en date du 27 février 2014 ; 
 
- VU l’arrêté municipal du 05 décembre 2014 mettant à l’enquête publique le projet de révision du plan d’occupation 
des sols valant élaboration du Plan Local d'Urbanisme, 
 
- VU Les observations et requêtes formulées lors des permanences ; les annotations du registre ; les lettres et les 
courriels reçus ; les pièces jointes ; ainsi que les observations du Commissaire enquêteur, qui ont fait l’objet du 
Procès verbal de synthèse, qui a été remis le vendredi 30 janvier 2015 à Monsieur le Maire de Bussang. 

 
- Vu Le Mémoire en réponse remis le 12 février 2015 à Monsieur le Commissaire enquêteur, 

 
- VU les conclusions du Commissaire enquêteur, 
 
- Considérant les remarques des personnes publiques associées et les résultats de l’enquête publique qui 
justifient d’y apporter la suite apparaissant dans le tableau en annexe. 
 
- D’une manière générale, pour toutes les demandes de classement ou reclassement en zones constructibles, il 
convient de rappeler, les obligations imposées à la commune en matière d’urbanisme. 

 
 La loi Montagne :Notamment, le zonage ne doit pas créer d’étirement sur des parcelles non bâties. 

 
 La loi Grenelle : Notamment, pour une meilleure prise en compte des objectifs de Développement Durable. 
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  Le PADD, avec des objectifs de modération de la consommation de l’espace. 
 
 La loi Alur : Notamment, la loi Alur a prévu plusieurs mesures pour limiter les constructions au milieu des zones 
rurales, la règle de base étant l’inconstructibilité. Elle ne s’est pas appliquée dans le projet arrêté, mais le Préfet a 
demandé le « resserrement » des zones Ah. 

 
 La traduction concrète de ces dispositions réglementaires se traduit pour la commune de Bussang, par une 
modération des surfaces ouvertes à l’urbanisation d’environ 20% par rapport au POS : 229.9 ha inscrits en ouverture 
à l’urbanisation au POS, contre 174.5 ha au PLU. 

 
- Considérant que le Plan Local d'Urbanisme tel qu’il est présenté au Conseil Municipal est prêt à être approuvé 
conformément aux dispositions de l’article L123.10 du Code de l’Urbanisme ; 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
Après en avoir délibéré, 
 
Par 14 voix pour, 2 voix contre (Anne-Caroline ERB et Dominique MAURER) et 3 abstentions (Guy GODEL, 
Solange GODEL et Marie-Lorraine PARMENTIER) 

 
Conformément à l’avis émis par la Commission « toutes confondues » lors de sa séance en date du 28 février 2015, 
 
APPROUVE  le PLU tel qu’il est annexé à la présente. 

 
Le Plan Local d'Urbanisme est tenu à la disposition du public à la Mairie aux jours et heures habituels d’ouverture 
et à la Direction Départementale des Territoires à Epinal ; 

 
La présente délibération fera l’objet d’un affichage en Mairie durant un mois. Une mention de cet affichage sera 
insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. 

 
Elle sera exécutoire à compter de sa réception en préfecture ou sous-préfecture et de l’accomplissement des 
mesures de publicité 
et dans un délai d'un mois suivant sa transmission à Monsieur le  Préfet des Vosges si celui-ci n'a notifié aucune 
modification à apporter au PLU ou, dans le cas contraire, à dater de la prise en compte de ces modifications. 

 
 
2. URBANISME – Documents d’urbanisme (2.1) – Approbation de la révision du Plan d’Occupation 

des Sols valant élaboration du Plan Local d'Urbanisme : 
 

Délibération n° 002/2015 : 
 
VU le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L 110, L 210-1, L 211 et suivants, L 212-1 et 
suivants, R 211-1 et suivants, R 212-1 et suivants, R 213-1 et suivants,  
  
VU le P.L.U. de la commune de BUSSANG approuvé par délibération du Conseil Municipal n°001/2015 du 
13 mars 2015 ; 

 
CONSIDERANT l’intérêt que présente le droit de préemption urbain pour le développement et 
l’aménagement de la commune, 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, 

 
DECIDE d’instituer un droit de préemption urbain sur : 

 
 
 

 
- l’ensemble des zones U et AU du Plan Local d'Urbanisme, approuvé par délibération n°001/2015 en date 
du 13 mars 2015, 
 
CHARGE le Maire,  de procéder aux formalités administratives nécessaires, 

 
Le bénéfice de ce droit de préemption urbain produira ses effets dès l’accomplissement des mesures de 
publicité (affichage en mairie, pendant un mois, avec effet juridique au premier jour de l’affichage, insertion 
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d’une mention dans deux journaux diffusés dans le département) et transmission à Monsieur le Préfet des 

Vosges. 
 
 

3. URBANISME – Droit de préemption urbain (2.3) – Information du Conseil Municipal : 
 

Délibération n° 003/2015 : 
 
Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal des déclarations d’intention d’aliéner soumises à 
l’un des droits de préemption prévu par le Code de l’Urbanisme sur lesquelles il a été amené à se prononcer 
personnellement en vertu d’une délégation qu’il a reçue du Conseil Municipal par délibération n°045/2014, à savoir : 

 
 
 

 Un immeuble bâti sis 39 route des Sources- Cadastré : Section C – Parcelles n°125, 126 et 352 – au lieudit « Taye » - 
pour une contenance totale de 4132 m² - que les consorts HOUEL souhaitent vendre 83.000,00 €. 
 
 Un immeuble non bâti sis lieudit « A la Broche » - Cadastré : Section AD – Parcelle n°219 - pour une contenance 
totale de 859 m² - que Monsieur Michel GEHIN souhaite vendre 25.000,00 €. 
 
 Un immeuble bâti sis 2 rue des Chèvres - Cadastré : Section AB – Parcelles n°248, 265, 498 et 499 - pour une 
contenance totale de 730  m² - que Monsieur et Madame Jean-Marie LAPORTE souhaitent vendre 58.021,00 €. 
 
 Un immeuble bâti sis 13 Place de la Mairie - Cadastré : Section AB – Parcelle n°561 - pour une contenance totale de 
418  m² - que Monsieur Pascal PERET souhaite vendre 65.000,00 €. 
 

MMoonnssiieeuurr  llee  MMaaiirree  iinnddiiqquuee  qquu’’iill  nn’’aa  ppaass  ppaarruu  ooppppoorrttuunn  dd’’eexxeerrcceerr  llee  ddrrooiitt  

ddee  pprrééeemmppttiioonn  ddee  llaa  ccoommmmuunnee  ppoouurr  cchhaaccuunn  ddee  cceess  pprroojjeettss  

  
 
4. COMMANDE PUBLIQUE – Délégation de service public – Casino - reconduction de l’avenant n°3 : 
 

Délibération n° 004/2015 : 
 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’il a été saisi par Monsieur Gérald RUSSO, Directeur 
Général Délégué de la Société d’Exploitation du Casino de Bussang (« S.E.C.Bu. »), d’une demande visant à reconduire 
l’avenant n°3 au cahier des charges concernant la délégation de service public du casino de Bussang. 
 
En effet, il précise que le casino reste confronté à une baisse importante de son chiffre d’affaire malgré le déploiement 
de ses efforts en matière d’animations et de gestion des charges. Les résultats de l’exercice 2013/2014 restent négatifs 
en termes d’exploitation. 
 
Il leur indique que les prévisions économiques restant pessimistes, la S.E.C.Bu propose de reconduire, tel que prévu 
dans le préambule de l’avenant n°3 approuvé par délibération du 19 décembre 2013, la modification des articles 3 et 4 
du cahier des charges du casino afin de diminuer le taux de prélèvement communal sur le premier pallier, en 
contrepartie le Casino abandonne pendant la durée de cet avenant les possibilités de fermetures hebdomadaires et pour 
congés annuels qui lui avaient été accordées.  
 
Il rappelle que les articles 3 et 4 ont été modifiés de la manière suivante : 
 

Article 3 : Période d’ouverture des salles de jeux - horaires 

 
- Sous réserve de l’autorisation ministérielle, la période de fonctionnement des jeux est fixée tous les jours du 1er 
janvier au 31 décembre 
 
- Sous réserve de l’autorisation ministérielle, les horaires d’ouverture devront respecter la réglementation en 
vigueur 
 

 
Article 4 : Prélèvement communal 

 
Du 1er novembre 2013 au 31 octobre 2014, le prélèvement au profit de la commune devra s’opérer de la manière 
suivante : 
 
- 15% à partir d’un produit brut des jeux de 3.000.000,00 € ; 
- 8% jusqu’à un produit brut des jeux de 2.999.999,99 €. 
 
Le Prélèvement est assis sur la même assiette que celle du prélèvement progressif effectué au profit de l’Etat. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
Après en avoir délibéré, 
 
Par 18 voix pour et 1 abstention (Marie-Lorraine PARMENTIER) 
 
Conformément à l’avis émis par la Commission « toutes confondues » lors de sa séance en date du 28 février 2015, 

 
APPROUVE la reconduction, pour la durée de l’exercice 2014/2015, de l’avenant n°3 au cahier des charges relatif à la 

délégation de service public pour l’exploitation du Casino de Bussang tel que présenté par Monsieur le Maire ; 
 
CHARGE Monsieur le Maire d’effectuer toutes les formalités nécessaires. 

 

 
5. DOMAINE ET PATRIMOINE – Locations (3.3) – Renouvellement de concession d’occupation de 

terrain en forêt communale – Auberge de la Bouloie : 
 

Délibération n° 005/2015 : 
 
Monsieur le Maire indique aux membres du Conseil Municipal que la concession d’occupation de terrain en forêt 
communale de BUSSANG (parcelle forestière n°57), au profit de l’auberge de la Bouloie est arrivée à expiration le 14 
novembre 2014. 
 
Puis il donne lecture aux membres de l’Assemblée délibérante d’une lettre de l’Office National des Forêts d’Epinal lui 
proposant les conditions d’octroi de la nouvelle concession d’occupation de terrain en forêt communale au profit de 
l’Auberge de la Bouloie. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Conformément à l’avis émis par la Commission « Toutes Confondues » lors de sa séance en date du 28 février 2015 ; 
 
VU les propositions de l’ONF d’Epinal, 

 
EMET un avis favorable pour l’octroi à compter du 15 novembre 2014 d’une concession d’occupation de terrain en forêt 

communale (parcelle forestière 57) au profit de l’Auberge de la Bouloie pour une durée de neuf ans. 
 
DECIDE que le montant de la redevance annuelle à verser auprès du Receveur Municipal, sera de 90,00 et sera révisée 

tous les trois ans, selon un pourcentage identique à l’évolution constatée pour le même type de concession en forêt 
domaniale. 
 
CHARGE l’ONF de contacter le concessionnaire et d’établir l’acte à intervenir ; 

 
PRECISE que les frais de dossier dus y afférent pour un montant de 110,00 € HT seront à la charge du 

concessionnaire ; 
 
AUTORISE le Maire à signer l’acte administratif qui sera établi par l’office National des Forêts. 

 
 
6. DOMAINE ET PATRIMOINE – Locations (3.3) – Renouvellement du bail de location de la carrière 

de sable : 
 

Madame PARMENTIER demande s’il y a des garanties que la remise en état sera bien effectuée selon le plan annexé 
au bail. 
 
Monsieur le Maire répond que ce type d’installation classée est strictement encadré par la loi et l’autorisation préfectorale 
d’exploitation qui est obligatoire pour que l’entreprise puisse exploiter la carrière. 
 

Délibération n° 006/2015 : 
 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que, par arrêté préfectoral n°1052/2010 en date du 04 
mai 2010, la société KRAGEN RECYCLAGE a été autorisée à reprendre l’exploitation de la carrière de sable des 
Champs Colnot en lieu et place de la société URBES RECYCLAGE. 
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Il ajoute que le bail de location de la carrière étant arrivé à échéance le 31 août dernier, il s’est mis en relation avec M. 
Christophe KRAGEN, gérant de la société KRAGEN RECYCLAGE, pour convenir du renouvellement de ce bail. 
 

Il précise que la validité de ce bail sera conditionnée à l’obtention du renouvellent de l’autorisation préfectorale 
d’exploitation de la carrière actuellement en cours. 
 

Il donne lecture du bail à intervenir qui serait conclu pour 15 ans avec une redevance annuelle de 1700,00 € révisable 
tous les trois ans sur la base du coût de l’indice de la construction publié par l’INSEE ; l’indice de référence est celui du 
1er trimestre 2014 qui s’élève à 1.648. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
Après en avoir délibéré,  
 
Par 17 voix pour et 2 voix contre (Anne-Caroline ERB et Marie-Lorraine PARMENTIER) 
 
Conformément à l’avis émis par la Commission « toutes confondues » lors de sa séance en date du 28 février 2015, 
 

APPROUVE le projet de convention tel que présenté et autorise M. le Maire à le signer. 
 

FIXE à 1.700,00 € la redevance annuelle pour la location de la carrière de sable des Champs Colnot à verser à la caisse 
de Monsieur le Trésorier du Thillot selon les modalités suivantes : paiement annuel de 1.700,00 € les 1er avril de chaque 

année ; 
 

DECIDE également que la location sera révisable tous les trois ans sur la base du coût de l’indice de la construction 
publié par l’INSEE. A cet effet, il est précisé que l’indice de référence est celui du 1er trimestre 2014 qui s’élève à 1.648.. 
 

CHARGE M. le Maire d’effectuer toutes les formalités nécessaires à l’exécution de cette délibération. 

 
 
7. FONCTION PUBLIQUE – Personnels titulaires et stagiaires de la F.P.T (4.1) – Adhésion au service 

de médecine préventive du centre de gestion des Vosges à compter du 1er janvier 2015 : 
 

Délibération n° 007/2015 : 
 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’il a reçu une lettre de Monsieur le Président du Centre 
de Gestion des Vosges lui expliquant que la convention de médecine préventive qui lie le centre de gestion et la 
Mutualité Sociale agricole de Lorraine est arrivé à son terme le 31 décembre dernier et qu’il conviendrait d’adhérer au 
nouveau service de Médecine Préventive du Centre de Gestion des Vosges à compter du 1er janvier 2015. 
 
Il donne lecture de la convention d’adhésion y relative. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, 
 
DECIDE d’adhérer au service de Médecine Préventive du centre de gestion des Vosges à compter du 1er janvier 2015; 

 
PRECISE que les crédits nécessaires seront inscrits au Budget Primitif 2015 ; 

 
CHARGE Monsieur le Maire d’effectuer toutes les formalités nécessaires et notamment de signer la convention 

d’adhésion. 

 
 
8. INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – Fonctionnement des Assemblées – Modification des statuts 

du Syndicat Mixte de la Voie Verte des Hautes-Vosges : 
 

Délibération n° 008/2015 : 
 

Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal du courrier de Monsieur le Président du Syndicat Mixte de 
la Voie Verte des Hautes Vosges, invitant le Conseil Municipal à se prononcer sur la modification des statuts dudit 
Syndicat : 
 
Les membres du comité syndical, lors de leur réunion en date du 15 décembre 2014, ont délibéré afin de modifier les 
statuts du Syndicat de la façon suivante :  
 
« Article 3 – Son siège social est fixé à Le Ménil, le courrier est adressé au bureau administratif.  
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Article 7 – Conformément à l’article L5211-10 du CGCT, le Conseil Syndical élit parmi ses membres, au scrutin 
secret, un Bureau composé d’un Président et d’un nombre de vice-présidents n’excèdent pas 20% arrondi à 
l’entier supérieur de l’effectif total de l’organe délibérant sans excéder 15 vice-présidents.» 
 
Il convient aujourd’hui de se prononcer sur ces modifications statutaires. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, 
 
Conformément à l’avis émis par la Commission « toutes confondues » lors de sa séance en date du 28 février 2015, 
 
APPROUVE les modifications statutaires du Syndicat Mixte de la Voie Verte des Hautes Vosges telles qu’elles figurent 

ci-dessus énoncées. 

 
 
9. INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – Fonctionnement des Assemblées (5.2) – Demandes 

d’adhésion de diverses collectivités au Syndicat Mixte pour l’Informatisation Communale dans le 
Département des Vosges : 
 

Délibération n° 009/2015 : 
 
Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal du courrier de Monsieur le Président du Syndicat Mixte 
pour l’Informatisation Communale dans le département des Vosges, invitant le Conseil Municipal à se prononcer sur les 
demandes d’adhésion présentées par : 
 

 Commune de SAINT REMIMONT ; 
 Syndicat Intercommunal des Eaux de Froide Fontaine ; 
 Syndicat Intercommunal des Eaux de la Manoise ; 
 SIVOM Haute Vallée de l’Aroffe ; 
 Syndicat Mixte de la Voie Verte des Hautes-Vosges ; 
 Commune de HOUECOURT ; 

 
Avec ces nouvelles adhésions, le Syndicat compterait 523 adhérents (461 communes et 62 groupements de 
communes). 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, 
 
ACCEPTE l’adhésion des collectivités et groupements précités au Syndicat Mixte pour l’Informatisation Communale 

dans le département des Vosges. 

 
 
10. INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – Fonctionnement des Assemblées (5.2) – Demande 

d’adhésion de diverses collectivités au Syndicat Mixte Départemental d’Assainissement Non 
Collectif : 

 
Délibération n° 010/2015 : 

 
Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal du courrier de Monsieur le Président du Syndicat Mixte 
Départemental d’Assainissement Non Collectif, invitant le Conseil Municipal à se prononcer sur les demandes 
d’adhésion de diverses collectivités et le retrait d’une commune, à savoir : 
 

 Demande d’adhésion de la commune d’HERGUGNEY, 
 Demande d’adhésion de la commune de REPEL, 
 Demande d’adhésion du SIA La BRESSE-CORNIMONT, 
 Demande de retrait de la commune de AULNOIS. 

 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, 
 
ACCEPTE les adhésions et le retrait précités au Syndicat Mixte Départemental d’Assainissement Non Collectif. 
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11. INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – Délégations de fonctions (5.4) – Délégations du Conseil 

Municipal à Monsieur le Maire en matière de marchés publics, accords cadres et avenants : 
 

Délibération n° 011/2015 : 
 

Monsieur le Maire rend compte aux membres du Conseil Municipal des marchés publics passés en vertu d’une 
délégation qu’il a reçue du Conseil Municipal par délibération n°046/2014 en date du 04 avril 2014 : 

 
 
 Marché public à procédure adaptée : Maîtrise d’œuvre relative à l’aménagement de la Place de la Mairie, de 
la rue du Théâtre et du carrefour entre la rue du Théâtre et la route de Sauté : 
Conclusion d’un marché public à procédure adaptée pour la Maîtrise d’œuvre relative à l’aménagement de la Place de la 
Mairie, de la rue du Théâtre et du carrefour entre la rue du Théâtre et la route de Sauté avec la Société BEREST. 
Il précise que le montant de ce marché s’élève à la somme de 16.574,38 € HT. 
       
 Marché public à procédure adaptée : Assistance à maîtrise d’ouvrage pour la passation des marchés 
publics d’assurances : 
Conclusion d’un marché public à procédure adaptée pour l’Assistance à maîtrise d’ouvrage pour la passation des 
marchés publics d’assurances avec la société Risk Partenaires dans le cadre d’un groupement de commande initié par 
la Communauté de Communes des Ballons des Hautes-Vosges. 
Il précise que le montant de ce marché s’élève à la somme de 2.700,00 € HT. 

 
 
12. INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – Délégation de fonctions (5.4) – Délégations du Conseil 

Municipal à Monsieur le Maire en matière de conclusion et révision du louage de choses pour 
une durée n’excédant pas douze ans : 
 

Délibération n° 012/2015 : 
 

Monsieur le Maire rend compte aux membres du Conseil Municipal des différentes conventions qu’il a renouvelé ou 
conclu personnellement en vertu d’une délégation qu’il a reçue du Conseil Municipal par délibération n°045/2014 (1.) en 

date du 04 avril 2014 : 
 
 

 RENOUVELLEMENT D’UN BAIL A LOYER :  Monsieur Jean-Paul ROUSSELLE : 

 Renouvellement d’un bail à loyer concernant le logement communal sis 6, rue du Stade (1er étage). 
 Il précise que le présent bail a été consenti au profit de Monsieur Jean Paul ROUSSELLE à compter du 1er janvier 

2015 et pour une durée de trois années moyennant un loyer mensuel de 310,64 €. 

      Il indique que Le loyer variera en fonction de l’indice de référence des loyers  tel qu’il est trimestriellement publié par 
l’INSEE (révision basée sur l’indice de référence des loyers du 3ème trimestre 2014 : 125,29). 

 
 CONCLUSION D’UN BAIL A FERME :  Monsieur Frédéric GEHIN : 

 Conclusion d’un bail à ferme avec Monsieur Frédéric GEHIN à compter du 1er janvier 2015 et pour une durée de 
neuf ans. 

 Il précise que le présent bail porte sur une contenance totale de 2 ha 28 a 87 ca réparti sur les parcelles 
communales cadastrées Section A n°249, 250 et 302 aux lieudits « Les champs Navés » et est consenti et accepté 
moyennant un fermage annuel de 25,15 € conformément à la délibération du Conseil Municipal n°122/2014 en date 
du 26 septembre 2014. 

      Il indique que pour les années suivantes, le fermage sera actualisé selon la variation de l’indice des fermages tel que 
arrêté par Monsieur le Préfet des Vosges sans toutefois être inférieur au montant de 10,00 € fixé par le Conseil 
Municipal. 

 
.  RENOUVELLEMENT D’UNE CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC :  Monsieur et Madame 

Christian HENRY (pharmacie des Sources) : 

 Renouvellement d’une convention d’occupation du Domaine Public au profit de Monsieur et Madame Christian 
HENRY, propriétaires de la pharmacie des Sources, à compter du 1er novembre 2014 pour une durée de neuf ans. 

 Il précise que la pharmacie des sources est autorisée à occuper privativement une partie de la voie communale à 
caractère de place publique n°3 dite « place de la Poste » où est installée une rampe pour handicapés permettant 
l’accès au local, sur une superficie d’environ 40 m2. 

 Il indique que la présente convention a été consentie et acceptée à titre gracieux  conformément à la délibération 
n°135/2014 en date du 06 novembre 2014 et que cette dernière est accordée à titre de simple tolérance précaire, 
toujours révocable et sans aucune indemnité. 

 
 CONCLUSION D’UNE CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC :  SCI LA CORNEILLE: 

 Conclusion d’une convention d’occupation du Domaine Public au profit de la SCI la CORNEILLE, représentée par 
Monsieur et Madame Joël PARMENTIER, à compter du 2 janvier 2015 pour une durée de neuf ans. 



CM du 13 mars 2015  Page 10 sur 29 

 Il précise que la SCI, propriétaire d’un bâtiment sis 9 place de la Mairie abritant le cabinet médical, est autorisée à 
occuper privativement une partie de la voie communale à caractère de place publique n°3 dite « place de la Poste » 
où est installée une rampe pour handicapés permettant l’accès au local, sur une superficie d’environ 12 m2. 

 Il indique que la présente convention a été consentie et acceptée à titre gracieux  conformément à la délibération 
n°135/2014 en date du 06 novembre 2014 et que cette dernière est accordée à titre de simple tolérance précaire, 
toujours révocable et sans aucune indemnité. 

 
 
13. INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – Délégation de fonctions (5.4) – Délégations du Conseil 

Municipal à Monsieur le Maire pour l’autorisation, au nom de la commune, du renouvellement de 
l’adhésion aux associations dont elle est membre : 

 
Délibération n° 013/2015 : 

 
Monsieur le Maire rend compte aux membres du Conseil Municipal du renouvellement d’adhésion à divers organismes 
en vertu d’une délégation qu’il a reçue du Conseil Municipal par délibération n°045/2014 (10.) en date du 04 avril 2014 : 

 
 Cotisation à la Fédération Française des Stations Vertes : 

 La cotisation annuelle 2015 à la fédération Française des stations Vertes est fixée à 832,00 €. 
      Monsieur le Maire précise que ce tarif est le même que pour 2014. 
       
 
 Cotisation au Comité National d’Action Sociale – Acompte 2015 : 

 L’acompte 2015 sollicité par le Comité National d’Action Sociale s’élève à la somme de 2.910,15€. 
       
 
 Cotisation à l’Association des Maires du Département des Vosges : 

 La cotisation annuelle 2015 à l’association des Maires du Département des Vosges est fixée à 355,26 € (75 + 1557 x 
0,18). 

 
 Cotisation à la Fondation du patrimoine : 

 La cotisation annuelle 2015 à la fondation du patrimoine est fixée à 100,00 €, tarif inchangé depuis 2014. 

 
 
14. FINANCES LOCALES – Décisions budgétaires (7.1) – Subvention à l’Office de tourisme de 

BUSSANG : 
 

Délibération n° 014/2015 : 
 

Vu la délibération n° 081/2013, en date du 30 mai 2013, décidant de la création de l’EPIC Office du Tourisme de 
BUSSANG ; 
 
Monsieur le Maire indique aux membres du Conseil Municipal qu’il conviendrait d’attribuer à l’EPIC Office de Tourisme 
de BUSSANG la somme de 30.000,00 € destinée à son fonctionnement. 
 
Il ajoute que cette somme sera versée progressivement à la demande de l’EPIC Office de Tourisme de BUSSANG afin 
de lui permettre de fonctionner.  
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, 
 
DECIDE d’attribuer, à l’EPIC Office de Tourisme de BUSSANG, la somme de 30.000,00 € qui sera 

versée progressivement à la demande de l’EPIC; 
 
PRECISE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2015 ; 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent à l'exécution de cette délibération. 

 
 
15. FINANCES LOCALES – Décisions budgétaires (7.1) – Budget annexe de l’eau – vote de crédits : 
 

Délibération n° 015/2015 : 
 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’il conviendrait de voter l’inscription de crédits à imputer 
au budget 2015, pour les opérations détaillées ci-dessous, afin d’inscrire ces crédits et l’autoriser d’ores et déjà à 
procéder au mandatement desdites opérations lesquelles sont actuellement en attente : 
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INVESTISSEMENT : 
 
Dépenses :  
Article 2158 – Programme 47 : Télégestion   .......................................................................  3.320,00 € 
                               
financées par :  
 
Recettes : Article 1068 « mise en réserve » ………………………………………..………….. 3.320,00 € 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, 
 
APPROUVE  l’inscription au budget primitif 2015 des lignes budgétaires ci-dessus énoncées ;  

 
CHARGE Monsieur le Maire d’effectuer toutes les formalités nécessaires. 

 
 
16. FINANCES LOCALES – Contributions budgétaires (7.6) – Cotisation au Syndicat Mixte pour 

l’Informatisation Communale dans le Département des Vosges : 
 

Délibération n° 016/2015 : 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le Comité Syndical du Syndicat Mixte pour l’Informatisation 
Communale dans le Département des Vosges (SMIC) a fixé, pour l’exercice 2015, le montant de la participation de la 
Commune à 657,20 € (1518 Habitants X 0,40 € + droit d’adhésion 50 € = 657,20 €). 

 
Il rappelle que le montant de la participation de la Commune en 2014 s’élevait à 672,80 € (1557 Habitants X 0,40 € + 

droit d’adhésion 50 € = 672,80 €). 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, 
 
DECIDE de l’inscription à l’article 6554 du Budget Primitif 2015 d’un montant de 657,20 € au titre de la participation 

syndicale budgétaire au Syndicat Mixte pour l’Informatisation Communale dans le Département des Vosges. 

 
 
17. FINANCES LOCALES – Contributions budgétaires (7.6) – Cotisation au SIVU Tourisme Hautes-

Vosges : 
 

Délibération n° 017/2015 : 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le Comité Syndical du SIVU Tourisme Hautes Vosges a décidé, lors 
de sa dernière séance en date du 18 février dernier, de fiscaliser la participation des communes membres. 
 
Il ajoute qu’il est laissé la possibilité aux communes de payer la contribution 2015 soit directement sur le budget de la 
commune sous forme de subvention ou par une participation fiscalisée. 
 
Aussi, il précise que, pour l’exercice 2015, le montant de la participation de la Commune s’élève à 15.411,00 € (la 
participation 2014 s’élevait à la somme de 12.906,69 €). 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, 
 
S’OPPOSE à la fiscalisation de la contribution communale due au SIVU Tourisme Hautes Vosges au titre de l’exercice 

2015, 
 
DIT que cette contribution sera versée par le biais d’une participation budgétaire, 

 
DECIDE de l’inscription à l’article 6554 du budget primitif 2015 d’un montant de 15.411,00 € au titre de la participation 

syndicale budgétaire due au SIVU Tourisme Hautes Vosges. 
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18. FINANCES LOCALES – Contributions budgétaires (7.6) – Cotisation au Service Départemental 

d’incendie et de Secours : 
 

Délibération n° 018/2015 : 
 

Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal d’une lettre du Président du Service d’Incendie et de Secours des 
Vosges fixant, pour l’exercice 2015, le montant de la contribution de la Commune à la somme de 49.665,00 €. 

 
Pour mémoire, Monsieur le Maire rappelle que le contingent incendie 2014 s’élevait à la somme de 50.950,69 €. 

 
Il précise que cette contribution est, conformément aux dispositions des articles L.1424-1 et suivants du Code Général 
des Collectivités Territoriales, une dépense obligatoire pour la Commune. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, 
 
 
DECIDE de l’inscription à l’article 6553 du Budget Primitif 2015 d’un montant de 49.665,00 € au titre de la contribution au 

budget du Service Départemental d’Incendie et de Secours des Vosges (Contingent Incendie 2015). 

 
 
19. FINANCES LOCALES – Contributions budgétaires (7.6) – Cotisation au SSyynnddiiccaatt  IInntteerrccoommmmuunnaall  

ddeess  BBââttiimmeennttss  ddeess  sseerrvviicceess  dd’’IInncceennddiiee  eett  ddee  SSeeccoouurrss  ddeess  ccoommmmuunneess  ddee  llaa  HHaauuttee  MMoosseellllee  :: 
 

Délibération n° 019/2015 : 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le Comité Syndical du Syndicat Intercommunal de Bâtiments des 
Services d’Incendie et de Secours des communes de la Haute Moselle (S.I.B.S.I.S.) a fixé pour l’exercice 2015, le 
montant de la participation de la commune à 8.915,95 €. 
 
Il ajoute que la participation 2014 s’élevait à la somme de 7.763,60 €. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, 
 
Conformément à l’avis émis par la Commission « toutes confondues » lors de sa séance en date du  
28 février 2015, 
 
DECIDE de l’inscription à l’article 6554 au Budget Primitif 2015 d’un montant de 8.915,95 € au titre de la participation 

syndicale budgétaire de la commune au Syndicat Intercommunal de Bâtiments des Services d’Incendie et de Secours 
des communes de la Haute Moselle. 

 
 
20. DOMAINES DE COMPETENCES PAR THEMES – Aménagement du territoire (8.4) – Approbation 

du programme de travaux forestiers 2015 : 
 
Madame PARMENTIER demande le montant de la caution imposée par l’ONF lorsque les exploitants causent des 
dégâts en forêt. 
Monsieur le Maire répond qu’il va se renseigner auprès de l’ONF. 

 
Délibération n° 020/2015 : 

 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le programme de travaux forestiers élaboré par les services de l’Office 
National des Forêts au titre de l’exercice 2015. 
 

Il précise, d’une part, que ce programme relève du régime forestier et de la mise en œuvre de l’aménagement forestier 
et que, d’autre part, le document présenté est distinct des devis de l’Office National des Forêts qui relève de l’activité de 
l’Office National des Forêts en tant que prestataire de travaux et de services. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

Après en avoir délibéré, 
 
Par 18 voix pour et 1 abstention (Marie-Lorraine PARMENTIER) 



CM du 13 mars 2015  Page 13 sur 29 

 
Conformément à l’avis émis par la Commission « Toutes confondues » lors de sa séance en date du 28 février 2015 
 
APPROUVE le programme de travaux forestiers tel que présenté, à savoir : 
 

 BUDGET ANNEXE EXPLOITATION FORESTIERE : 
 

 FONCTIONNEMENT : Travaux d’entretien ONF ..............................................  14.800,00 € HT 
                                          Travaux pour exploitation des Bois ............................... 29.673,75 € HT 

 
 INVESTISSEMENT : Travaux d’investissement (Programme 25)..................  24.690,00 € HT 

 

 BUDGET COMMUNE : 
 

 FONCTIONNEMENT : Travaux d’entretien ......................................................  10.750,00 € HT 
  

DEMANDE à l’Office National des Forêts de présenter une convention de maîtrise d’œuvre et les devis relatifs audit 

programme de travaux forestiers. 
 
PRECISE que les crédits nécessaires seront inscrits au Budget Primitif 2015 (Budget annexe Exploitation Forestière et 

Budget Commune) 
 
DONNE délégation à Monsieur le Maire pour la signature des devis et conventions relatifs au programme à hauteur du 

montant inscrit au budget. 

 
 
21. AUTRES DOMAINES DE COMPETENCES – Autres Domaines de compétences des Communes 

(9.1) – Adhésion à l’Agence Technique Départementale pour l’année 2015 : 
 
Madame PARMENTIER demande s’il est vraiment nécessaire de recourir à cette Agence pour l’instruction des 
autorisations d’urbanisme. 
 
Monsieur le Maire répond que oui dans la mesure où nous ne disposons pas du personnel nécessaire. 

 
Délibération n° 021/2015 : 

 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que, le Département, lors de son Assemblée Délibérante 
en date du 22 juillet 2013 a décidé de créer l’Agence Technique Départementale. 
 

Il ajoute que l’objectif de l’Agence est de trouver une solution aux collectivités adhérentes pour réaliser ou faire réaliser 
leurs études et leurs travaux dans les domaines de l’eau potable, de l’assainissement, du bâtiment et de la voirie. 
L’adhésion à l’Agence est soumise à cotisation ; le recours aux prestations de l’Agence fait l’objet d’une rémunération au 
coup par coup suivant la nature de la mission confiée à l’Agence.   
 

L’Agence Départementale est un établissement public administratif départemental en application de l’article L 5511-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. Les statuts prévoient les modalités d’administration de l’Agence, via une 
Assemblée Générale où tous les membres sont représentés le Maire ou le Président, et un Conseil d’Administration.    
 

Il ajoute que, les autorisations d’urbanisme instruites jusqu’alors par les services de la Direction Départementales des 
Territoires des Vosges, ne le seront plus à compter du 1er juillet prochain et qu’il conviendrait de confier cette tâche à 
l’agence technique départementale. 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
Après en avoir délibéré, 
 
Par 18 voix pour et 1 abstention (Marie-Lorraine PARMENTIER) 
 
DECIDE d’adhérer à l’Agence Technique Départementale pour l’année 2015, 

 
DEMANDE que l’Agence Technique Départementale instruise les autorisations d’urbanisme pour la Commune de 

BUSSANG à compter du 1er juillet 2015. 
 
CHARGE Monsieur le Maire d’effectuer toutes les formalités nécessaires. 

 
 
22. AUTRES DOMAINES DE COMPETENCES – Autres Domaines de compétences des Communes 

(9.1) – Convention de partenariat avec le Théâtre du Peuple et l’école primaire de BUSSANG : 
 

Madame PARMENTIER émet le souhait que le Théâtre intervienne gratuitement à l’école. 
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Monsieur le Maire répond que ce n’est pas possible. 
 

Délibération n° 022/2015 : 
 
Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal du projet de convention de partenariat entre le 
Théâtre du Peuple et l’école primaire de BUSSANG. 
 
Il précise que cette convention a pour objet d’assurer 12 journées d’ateliers théâtre avec les élèves des classes de CE1, 
CE2, CM1 et CM2 de l’école primaire de BUSSANG pour la somme totale de 2.922,00 € TTC. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
Après en avoir délibéré, 
 
Par 17 voix pour et 2 abstentions (Guy GODEL et Marie-Lorraine PARMENTIER) 
 
Conformément à l’avis émis par la Commission « toutes confondues » lors de sa séance en date du 28 février 2015, 
 
APPROUVE la convention telle que présentée, 

 
CHARGE Monsieur le Maire d’effectuer toutes les démarches nécessaires à l’exécution de cette délibération et 

notamment de signer la convention, 
 
PRECISE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2015. 
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Annexe à la délibération n°001/2015 relative à l’approbation de la révision du Plan d’occupation des sols valant élaboration du Plan local d’urbanisme 
 

1. Requêtes formulées lors de l’enquête publique 

 
Requêtes enquête publique Avis du commissaire enquêteur Avis du Conseil Municipal 

Monsieur et Madame BOUDET qui représentent la SCI  Saint JOUAN. 
Ils s’étonnent de la distraction qui a été faite sur la parcelle 665, d’une partie viable qui 
est devenue A, alors que jusqu'à maintenant, ils ont eu toutes les autorisations pour la 
viabilisation de ce secteur.  
Ils rappellent la vocation à construire des parcelles 665 et 673  entièrement 
desservies en eau, électricité, téléphone, assainissement collectif. 
Dans le projet de PLU ces parcelles deviennent Agricoles à l’exception de la partie 
haute de la 665. 
Le 2 aout 2013, le Maire autorise le raccordement des parcelles 665 et 676 au réseau 
Communal. 
Le conseil Municipal par délibération du 19 septembre 2013 a autorisé le 
raccordement à l’eau potable de ces parcelles. 
Le découpage du PLU est incohérent en autorisant la construction en partie haute y 
compris parking et en interdisant sur le reste du terrain viabilisé.qui n’a d’ailleurs 
aucune caractéristique d’un terrain à vocation agricole puisque composé de remblai 
de construction. 
En conséquence ils demandent une modification mineure pour pouvoir construire 
dans l’alignement des maisons existantes et selon la morphologie du terrain.(dossier 
de 35 pages joint à la demande) 

La requête est fondée  et cohérente, les demandes de viabilisation ont été accordées 
et réalisées. Le tracé préconisé permet de manière mesurée la densification du 
secteur : Même avis exprimé dans le mémoire en réponse. 
Avis favorable 

 

Avis conforme à celui du 
commissaire enquêteur 

Demande de Monsieur THOMAS qui habite rue de Chamaka, il est propriétaire des 
parcelles 123 et 124, situées le long de cette route, sa résidence est sur la parcelle 
124 en zone UA. 
Les deux parcelles sont en zone UBa du POS. 
Il conteste la séparation de zonage opérée sur sa parcelle 123 qui est coupée en 
deux, la part constructible réduite à environ 40%. 
Il déplore l’absence de schéma directeur et de cohérence conceptuelle.  
La séparation des parcelles ne respecte pas la typologie des terrains, sa parcelle est 
parfaitement intégrée à la zone habitable du secteur, elle est traversée dans le sens 
de la séparation tel que présenté dans le projet par une rupture de niveau naturelle.  
Il demande une très légère modification qui tienne compte de cet état. 

En supprimant la constructibilité en profondeur, la commune entend préserver le paysage. 
La présence en léger décalage avec le tracé, d’une rupture de terrain, justifie le léger 
déplacement de tracé demandé. 
Avis favorable à cette légère modification telle que présentée dans le mémoire en 
réponse 

 

Avis conforme à celui du 
commissaire enquêteur 

Demandes de Madame COLIN LEBLOND Patricia et Monsieur COLIN Pascal qui sont 
propriétaires dans le secteur des « Champs Colnot ». 
Madame COLIN LEBLOND est propriétaire des parcelles 358 ; 359 et 34. 
Monsieur COLIN est propriétaire des parcelles 360 ; 357 et 390. 

J’ai rappelé en préambule de l’analyse des observations, les contraintes et obligations de 
la commune dans l’élaboration du Projet de PLU. 
La commune ne maitrise pas la mise en place d’un SCOT et   son absence la pénalise 
certainement. Mais l’absence de SCOT ne peut- être reprochée à la commune. 
La commune a décidé de réviser son POS en 2009, dans le contexte de la loi SRU de 
2000 qui a initié les PLU. L’instruction du projet a du s’adapter à la loi Grenelle et tenir 
compte de la loi Alur. 
Vous remarquez des incohérences, sur d’autres zones de la commune. 
Toutes les zones périphériques constructibles n’ont pas disparu, c’est la notion  
d’étalement urbain qui est « bannie » par la loi montagne. 
 
En ce qui concerne l’assainissement, ce n’est pas le Règlement de zone qui confère une 
obligation de raccordement au réseau, mais le plan de zonage de l’assainissement qui 
défini les zones d’assainissement collectif et non collectif. 
Je comprends l’amertume qui peut-être la vôtre, les POS, les PLU  maintenant, sont  des 

Avis conforme à celui du 
commissaire enquêteur 

Demande de Monsieur DAVID François qui constate que sa maison située parcelle 288 
ainsi que les parcelles 391 et 392 en zone UCa  au POS sont maintenant en zone Ah. 
Il explique au commissaire enquêteur que son fils a un projet de construire sur la 
parcelle 392. 
Il juge ce déclassement comme une spoliation de son patrimoine. 

Avis conforme à celui du 
commissaire enquêteur 

Un courrier collectif reçu par courriel le 26 janvier de : Patricia COLIN-LEBLOND, François 
DAVID, Sylvain DAVID, Sandra BOUNAU,Pascal COLIN 

 
Il concerne le déclassement du secteur Champs Colnot  en Ah que les signataires 
contestent (UCa au POS), ils présentent des observations tendant à relever des 
incohérences dans le projet de PLU. 

Avis conforme à celui du 
commissaire enquêteur 
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Par ces observations, démontrer une gestion « au cas par cas », sans aucune logique… 
« Étayé par aucune vision de développement »  et en l’absence de SCOT, le manque de 
concertation politique en amont. 
De conclure « Sans ce document concerté qu’est le SCOT, nous ne pouvons accepter les 
décisions du PLU et demandons que nos observations individuelles soient positivement 
considérées et qu’elles fassent l’objet d’une modification du PLU, dans le sens de nos 
demandes respectives ». 

 
Individuellement les demandes exprimées, font état d’un parcellaire classé UCa au POS, 
des 2 cotés le long  de la route qui les dessert. Que ces propriétés ne sont pas isolées 
bénéficient d’une bonne exposition, sont desservies en eau ; électricité ; téléphone, qu’un 
déclassement dévaloriserait leurs biens.  
En conséquence demande à conserver le statut constructible des parcelles tel que 
figurant au POS. 

documents révisables. Ils doivent s’adapter et prendre en compte, l’évolution 
réglementaire. 
Je n’ai pas d’arguments pour y déroger. 

 
Le Maire dans le mémoire en réponse, ajoute : 
La commune a essayé de faire au mieux et de prévoir le maximum de développement 
urbain qu’elle pouvait dans la limite des lois Grenelle, ALUR et loi montagne. 
 
En conséquence, J’émets un avis défavorable au classement en zone urbanisée de 
ces demandes 

 

Demande de Monsieur Gérard Parmentier qui est propriétaire de la parcelle 122 « Au 
Chazal »où est construite son habitation. Egalement de la parcelle 448 pour une grande 
partie en UA, pour l’autre en A, dans le projet. 

 
Il explique qu’il lui faut régulariser un Hangar qu’il a construit sur la partie A de sa 
parcelle…en limite de la zone UA. Il fait cette demande après que le service urbanisme de 
la Mairie lui a demandé de présenter, une requête en légère modification de zonage. 
Il explique que ce hangar servira à ses deux enfants qui sont étudiants en classe de 
seconde agricole. 

 

Dans sa réponse, la commune précise qu’elle ne peut répondre favorablement à cette 
demande, car la construction a été réalisée sans permis, dans un secteur actuellement 
non constructible, qu’elle a déjà  demandé une dérogation à la CDNPS pour inclure une 
partie de la parcelle 448 en zone UA et ne peut étendre cette zone UA sans nouvelle 
dérogation. 

 
Si le projet de PLU est approuvé, une grande partie de son terrain va devenir 
urbanisable…et arriver au plus près de sa construction, qui reste en zone agricole…seule 
possibilité, faire le transfert de ce hangar vers la zone « U » avec un permis, dès le PLU 
approuvé. 

 
J’émets un avis défavorable à la demande de classement 

Avis conforme à celui du 
commissaire enquêteur 

Demande de Monsieur REMY Philippe qui est propriétaire « Au Champs Naves », des 
parcelles 6 et 261 bâties qui sont en UA et de la parcelle 260 classée A. 
Il demande une modification mineure sur la parcelle 260, en vue  d’implanter un hangar 
sur l’arrière de son habitation. 

 

Après visualisation de la Zone. Je suis favorable pour une rectification du tracé  
supprimant le petit décrochement à l’angle des parcelles 6, 261, 260. Le restant de la 
parcelle devant rester en zone A. 
Dans son mémoire en réponse, la commune: Est aussi favorable à cette petite 
modification et maintenir le reste de la parcelle en A pour éviter les constructions en 
double rideau. 
Avis favorable selon le tracé figurant dans le mémoire en réponse. 

Avis conforme à celui du 
commissaire enquêteur 

Demandes de Madame VAUSSIER Marie Claude, Madame  LOMBARD Andrée, Madame  
LOMBARD Marguerite 
Elles sont propriétaires des parcelles 79 et 80 situées le long de la route de Chamaka. 
Elles sont surprises que la parcelle 80 ne soit plus constructible, contrairement au POS en 
application. 
Elles ont un projet sur cette parcelle et  souhaitent qu’elle reste constructible. 
Ce terrain avait une valeur, qui va devenir nulle si le projet reste en l’état. Pourtant il est 
bien desservi par tous les réseaux et intégré à un environnement bâti. Elles demandent le 
retour de la parcelle en constructible dans la même configuration que le POS. 

Le nouveau tracé de la zone UA suit la limite de la parcelle 80, sans la prendre en 
compte. Il s’ensuit entre les parcelles 79 et 543 en UA une petite dent creuse, qui ne 
trouve pas de justification. 
 En conséquence,  je demande que la limite de zone respecte la continuité de zonage UA 
depuis le tracé au droit de la parcelle 79 pour se raccorder à la parcelle 543.la plus grande 
partie de la parcelle 80 restant en A, le développement prévisible de la commune, et la 
préservation des espaces agricoles le justifie. 
Dans son mémoire, la commune rejoint l’avis du CE. 
En conséquence, j’émets un avis favorable à l’inclusion en zone UA d’une petite 
partie de la parcelle 80 tel que présentée dans le plan figurant dans le mémoire en 
réponse. 

Avis conforme à celui du 
commissaire enquêteur 

Demande de Monsieur Christian VANNSON qui est propriétaires des parcelles 132 ; 133 ; 
135 ; 136  « Sur les Tertres ».Proche du Théâtre du Peuple. 
Il en conteste le classement en zone naturelle « Les théâtres en ville n’ont pas de zones 
naturelles » « c’est littéralement du vol, je ne pourrai jamais les vendre » « je demande en 
cas de classement que je refuse, une indemnisation » 

 

Ces parcelles sont au cœur d’une vaste zone N,  à proximité du Théâtre du Peuple qui est 
classé Monument historique. Dans le POS une partie de la parcelle 135 est en UBa, 
l’autre partie et les autres parcelles sont en zone NAa. 
Dans le projet de PLU, les dispositions réglementaires, ont conduit la commune à réduire 
de 20% les surfaces ouvertes à l’urbanisation. 
Dans les objectifs de développement durable, et notamment son PADD, la Commune veut 
préserver les abords du théâtre du Peuple, c’est ce qui est rappelé dans son mémoire en 
réponse. 

Avis conforme à celui du 
commissaire enquêteur 
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C’est un avis que je partage, en conséquence : j’émets un avis défavorable au 
classement en zone urbaine des parcelles, objets de la présente requête. 

Demande de Monsieur VOIRIN Jean Luc qui a constaté lors de la concertation, qu’une 
petite zone de la parcelle 108 lui appartenant avait été classée comme « humide ». 
Il a fait remarquer que la cause en était une canalisation d’eau (privée) 
Que courant 2014 des travaux ont été effectués et le problème résolu. 
La zone humide apparaissant toujours dans le projet de PLU il demande sa suppression. 
Il rappelle qu’il y a quelques années ce terrain était encore un champ de culture…Qu’il 
envisage de recréer à cet endroit précis un potager. 
Il remarque également que certains terrains clairement trempés n’avaient pas été classés 
en zone humide ; il questionne «  peut- être n’ont-il pas été repris dans la zone de 
prospection du bureau d’études en charge de l’évaluation ? 
Je souhaiterais alors en cas de non recevoir de ma requête ci-dessous, il soit procédé à 
une véritable étude de terrain de la parcelle 108... » 

Dans le mémoire en réponse, la commune partage le même constat sur cette zone 
humide. « Elle sera supprimée du zonage ». 
Par ailleurs, la commune précise, que la parcelle 108 est située en zone A, par 
conséquence, toutes les constructions sont interdites. 
J’émets un avis favorable à l’application de cette décision de la commune. 
Concernant  la détermination des zones humides, la commune en réponse à une autre 
demande, précise qu’elle s’est faite selon un cahier des charges strict et encadré, 
principalement aux abords des zones urbanisées. 

 

Avis conforme à celui du 
commissaire enquêteur 

Demande de la SCI : VAN-PEL , représentée par Monsieur VANNSON Christian. 
 
Monsieur VANNSON dans son courrier, souhaite conserver en zone constructible la 
Parcelle AH 36 et la parcelle C 117. 
Sollicite l’intégration des parcelles C 116 et 118 actuellement en A dans le périmètre 
collectif c'est-à-dire en zone constructible. 
Il écrit, qu’il est essentiel pour lui de maintenir les spécificités des terrains 
actuellement constructibles, il espère le reclassement des 2 parcelles agricoles en 
zone constructible toutes ces parcelles forment un ensemble propice à leur projet, 
cette zone bénéficie déjà des égouts, de l’eau, de l’électricité, de bornes incendies de 
chemins et routes existantes, et de « CUb ». Les Maires précédents avaient participé 
au projet en amenant les égouts au droit des parcelles concernées. 
Dans le projet actuel de PLU, il n’existe pas de SCOT, ce qui va à l’encontre des 
objectifs de développement du site (lotissement, relance des eaux minérales de 
Bussang…). 
 

Dans son mémoire en réponse, la commune rappelle qu’il existait une ferme et 2 Hôtels 
en lien avec les sources, mais ils ont été démolis. 
 
La commune rappelle l’historique : 

 
Un CUB a été déposé en 2013 mais celui-ci a été refusé car une partie du projet était 
incluse en zone ND du POS. 
Le projet a été revu (19 lots) et un nouveau CU déposé en 2014 : il a été signalé la mise 
en œuvre possible d’un sursis à statuer par rapport au PLU en cours. 
Tout au long de l’élaboration du PLU, la Commune a été alertée par les PPA sur le 
développement trop ambitieux de la Commune. Aujourd’hui même les avis émis par les 
PPA dans le cadre de la consultation ont demandé certaines  réductions et suppressions 
(zone  1AU) des zones ont été signalées dans le dossier d’enquête publique 
complémentaire. 
Le projet tel que décrit (19 lots) compromet l’équilibre du développement urbain tel que 
prévu. Il augmenterait de manière significative le développement urbain de la commune. 
La Commune ne peut donc  y répondre favorablement. 
Conformément au plan transmis, la SCI peut tout de même réaliser 3 lots. 

 
Le CE ne peut que confirmer ce constat, au regard des besoins, le projet est trop 
important. 

 
J’émets un avis défavorable à ces demandes 

Avis conforme à celui du 
commissaire enquêteur 

Demande de la SCI du Massif de la Bouloie 
Dans son courrier Monsieur PEDUZZI rappelle que la SCI est propriétaire de la 
parcelle 518 D  « Champ Mahu » 
L’aménagement de ce secteur de la Bouloie par la société a commencé en 
1978…Aujourd’hui, ce sont une soixantaine de résidences principales ou secondaires 
qui ont vu le jour. 
Et pour répondre aux demandes de la Mairie, la société a procédé à des travaux de 
réfection de la route et consolidé l’assainissement. 
Elle à découvert avec étonnement la proposition de classement de la parcelle 518 en 
zone A. 
Au cours des réunions de concertation, la Commune avait montré sa volonté 
d’autoriser de nouvelles constructions. 
Le dossier de PLU va à l’encontre des préconisations de la Mairie. 
Le Maire interrogé par la société a mis en avant le refus des services de la Préfecture 
au motif de la protection des sites et la préservation des terres agricoles. 

Dans le cadre strict et réglementaire, tel que rappelé en préambule.  
Vu la demande de dérogation posée par la commune et qui a été refusée par la 
commission départementale de la nature et des paysages (rappelé par la Commune dans 
le mémoire en réponse). 
Cette requête ne laisse aucune prérogative sérieuse au C E pour accéder à la demande 
du gérant de la SCI de la Bouloie. 
En conséquence : 
J’émets un avis défavorable au classement de la parcelle 518 en zone Urbaine. 

 
Dans une réflexion plus large et concernant tout ce secteur de la Bouloie qui est une zone 
d’altitude dominant la Commune. 
Avec un domaine skiable qui est malheureusement à l’arrêt depuis la saison 2010 / 2011, 
et en l’attente d’un repreneur. 
Un Hôtel Restaurant qui lui survit et ne demande qu’à se développer. 
Il y a là,  manifestement un espace de développement qui dépasse le cadre communal. 

Avis conforme à celui du 
commissaire enquêteur 
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Monsieur PEDUZZI réitère son étonnement quant au classement de cette parcelle en 
A. 
Il argumente, qu’un des objectifs du PLU est d’anticiper les besoins afin de permettre 
l’accueil de population nouvelle. 
Ambition affichée par la commune qui vise un accroissement de population de 10% 
sur 20 ans. 
Les terrains visés sont intégrés depuis le départ (1978) au projet initial. Ils sont dans 
la continuité des aménagements existants, bien desservis par des infrastructures 
proches nécessitant peu de travaux d’extensions et s’inscrivant dans le paysage. 
D’autre part, que la loi montagne applicable pour le secteur, pousse à la densification 
des zones urbaines existantes, que le projet répond à cet objectif. 
Enfin la société est en mesure de réaliser des logements répondant aux nouvelles 
normes de performances énergétiques et d’intégration environnementale …répondant 
aux objectifs d’attractivité et de développement portés par le projet du PLU. 
En conséquence et compte tenu des éléments exposés, réitére la demande de 
classement de la parcelle 518 en zone constructible afin d’y réaliser des logements 
individuels ou collectifs. 

Pour l’existant, il faut le préserver et lui offrir des perspectives de développement. 
Cet espace est le symbole de la pertinence d’un SCOT, qui pourra déterminer sur une 
zone à définir, des perspectives et une dynamique de développement touristique lié à la 
montagne. 
Et si les communes en intercommunalités le veulent, une compétence intercommunale 
pour le développement touristique. 

Demande de Monsieur COLIN Yves qui est propriétaire (et porte parole)  en indivision 
d’une parcelle construite (50) et de plusieurs parcelles secteur « Saute ». 
Les parcelles 761 et 504  qui sont en partie  UA au POS et sont aujourd’hui en A. 
La parcelle 761 est une grande parcelle qui entoure sa maison la partie aval est 
maintenant référencée en zone Humide la partie amont constructible dans le projet va être 
déclassée, suite à une remarque de la Chambre d’agriculture « La parcelle 761 classée 
en zone U est une parcelle agricole déclarée à la PAC et/ou Mécanisable ».  
La parcelle 504 est aussi reclassée en A, concernée par une zone humide. 
La parcelle 66 classée A. 
Il est insatisfait de ces classements 
Il demande que les parcelles 761 et  504 soient considérées constructibles. 
Il note que ces parcelles sont desservies par les réseaux et entourées de parcelles bâties, 
avec lesquelles elles sont en continuité. 
Situées en bordure de route, elles ne sont pas plus humides que les voisines, un simple 
drainage est possible. 
L’accès routier est sans danger. 
Que ces parcelles bénéficient d’une exposition recherchée. 
Il fait remarquer que bizarrement juste au niveau du réservoir une zone humide est si 
réduite quelle laisse constructible la parcelle contigüe  N°276…et un peu plus haut une 
parcelle isolée, partie de parcelle 719. 
Il questionne,  «  le découpage se fait t-il à la tête du client ? Qu’on lui explique comment 
ce qui est possible pour un ne l’est pas pour d’autres ». 
Enfin il regrette n’avoir pas été prévenu des réunions préparatoires (concertation). 

 

Dans son mémoire, la commune : 
Précise qu’elle ne  peut répondre favorablement à cette demande de classement des 
parcelles 761 et 504. 
Elle rappelle, que l’inventaire des zones humides à été réalisé par un bureau d’études 
spécialisé. 
Que l’inventaire a été réalisé sur la base de critères scientifiques. 
Que les zones humides identifiées doivent être préservées conformément au SDAGE. 
Que des zones humides ont été identifiées sur la parcelle 504 et la parcelle 761 pour 
partie, en conséquence, celles-ci ont du être préservées. 
Concernant l’autre partie de la parcelle 761, la chambre d’agriculture dans son avis a 
demandé le classement en zone agricole. 
 
Pour le C E : 
Les demandes de Monsieur COLIN portent sur des parcelles qui sont toutes pour parties 
classées U au POS. 
Concernant la présence de zones humides, sur la partie constructible au POS des 
parcelles 761 et 504 : 
 Je prends acte de la situation et comme la commune dans le mémoire en réponse, je ne 
peux  répondre favorablement à la demande de conserver en zone U les zones humides. 

 
Une autre partie de la parcelle 761 classée U au POS, toujours classée U au projet de 
PLU, a été retenue dans le dossier des modifications à intégrer dans le dossier 
d’approbation suite aux avis des PPA, en l’occurrence l’avis de la Chambre d’Agriculture 
signalant la parcelle 761  « déclarée à la PAC et/ou mécanisable ». 
Cette petite partie de la parcelle 761 ne fait pas partie des strictes réserves du Préfet. 
Sur le plan du zonage, cette petite parcelle a et conserve toutes les qualités pour être 
constructible…sauf peut-être une inscription à la PAC. 
 
Considérant : 
D’une part. 
 Que la commune a émis un avis favorable à l’ensemble du dossier des modifications à 
intégrer dans le dossier d’approbation suite aux avis des PPA. 
D’autre part. 
Que cette petite partie de la parcelle 761 est classée U au POS et au projet arrêté. 

 

Avis conforme à celui du 
commissaire enquêteur 
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Que si cette petite partie de la parcelle 761 est déclarée à la PAC ( ?), cette situation est 
existante avec le POS actuel. 

 
Que le maintien de cette petite partie de parcelle en zone U, n’accorde pas de droit 
nouveau au propriétaire. 

 
J’émets le souhait et recommande, que la commune, se positionne de nouveau sur 
cette décision de classement et conserver en U cette petite partie de la parcelle 761 
tel que prévu au dossier arrêté. 

Demande de Madame TSCHIRRET Nathalie et Monsieur BILLY Jean Luc, par courriel 
reçu le 27 janvier (une lettre +un plan). 
Ils indiquent être propriétaires des parcelles : 516 ; 517 ; 518, au 9 route de la Hutte. 
Au regard de l’usage défini pour leurs terrains, Ils souhaitent une modification de la 
parcelle 516 en usage AC. 
La zone délimitée est une partie de terrain sur laquelle ils envisagent  la construction d’un 
hangar, bâtiment, ou box pour chevaux dans le cadre d’une activité agricole (élevage). 

Dans son mémoire, la commune est favorable à cette demande qui permettrait 
l’installation d’une exploitation agricole. 
La commune prendra toutefois l’attache des services (DDT et Chambre d’Agriculture) 
avant inscription. 
Sous réserve de l’avis favorable de ces services. 
J’émets un avis favorable à cette demande de classement en zone AC selon le plan 
remis. 

Avis conforme à celui du 
commissaire enquêteur 

Demande de Monsieur LUTENBACHER Jean Claude qui est propriétaire de la parcelle 
525 sise au lieu dit « La Hutte » et « Envers de la Hutte ». 
Lors de l’instruction du projet, il me dit que le classement en U de sa parcelle avait été 
envisagé,Il est fortement surpris de cette décision, alors que sa parcelle bénéficie d’une 
bonne situation, en bordure de route, à proximité des réseaux. 
Des constructions sont présentes en face et à coté. 
Il me rappelle qu’il est propriétaire depuis 1999, sans exploitation agricole, le terrain est 
juste entretenu pour éviter la friche, son projet étant de pouvoir construire sur celui-ci. 

 

En réponse, la commune précise qu’elle ne peut répondre favorablement à la demande. 
Elle précise, qu’une partie de la parcelle 525 avait été incluse en zone UA et présentée à 
une première Commission Départementale de la Nature et des Paysages (mai 2013) pour 
dérogation d’ouverture à l’urbanisation. Les remarques exprimées par la commission 
étaient défavorables parce que incompatibles avec la loi montagne. 

 
Pour le CE . 
Je fais aussi le constat de l’isolement de cette parcelle, enclavée entre 2 zones Humides. 

 
En conséquence, j’émets un avis défavorable à une modification du zonage tel que 
prévu au projet. 

Avis conforme à celui du 
commissaire enquêteur 

Demande de Monsieur MANGEL Roger qui est venu constater que la parcelle 512 « La 
Noire  Goutte » est en zone A. 
Il aurait souhaité construire un abri de jardin sur cette parcelle. 
 

La commune précise qu’elle ne peut répondre favorablement (loi montagne). 
J’ai exprimé à Monsieur MANGEL que sa demande ne pourrait être satisfaite. 
En conséquence. 
J’émets un avis défavorable au classement U de sa parcelle. 

Avis conforme à celui du 
commissaire enquêteur 

Demande de Monsieur LEVAIN Aurélien qui est un jeune agriculteur résident secteur 
« Taye ». 
Son exploitation est en AC (124 / 143). 
Il demande que la parcelle 144 soit classée en zone agricole constructible et non en zone 
Ah et A. Il voudrait pouvoir développer une activité agricole sur cette parcelle privée et 
proche de l’habitation. 
Pour la parcelle 141 appartenant à la commune, il aimerait que cette parcelle soit aussi 
classée en zone  agricole constructible, afin de pouvoir construire par la suite un bâtiment 
agricole ou d’élevage en vue d’une installation. 
Il demande également le classement en zone agricole constructible de 4 parcelles « Au 
Sechenat » (373/369/368/464). 
Egalement pour la parcelle 395, à « Meuselotte ». 
Afin de pouvoir construire des abris pour son troupeau dans des endroits éloignés de sa 
ferme. (Joint 2 plans). 

 

Dans sa réponse ; Pour la parcelle 144 à La Taye,  la commune est favorable à cette 
demande qui permettrait l’installation d’une exploitation agricole, elle prendra l’attache des 
services (DDT et Chambre d’Agriculture) avant inscription.  
Les parcelles 141 et 395 appartiennent à la commune. 
Un bâtiment appartient au propriétaire du sol (et ne pourra être fait sans son accord). 
Les autres parcelles sont aussi louées. 

  
Le CE, approuve la demande faite en vue du développement d’une installation agricole, 
sur la parcelle 144 en conséquence : Emets un avis favorable à la demande de 
classement de la parcelle 144 en AC 
Pour les parcelles communales : Mon avis favorable est conditionné à l’accord de la 
commune. 

 
Pour les autres parcelles qui sont louées, en l’absence d’une demande des 
propriétaires :J’émets un avis défavorable. 

Avis conforme à celui du 
commissaire enquêteur 

Demande de Mesdames ZETTEL Marie Claude et Dominique qui sont propriétaires de 
l’hôtel restaurant de la Bouloie, situé au pied des pistes de la station de la Bouloie. 
 
L’objet de la demande est : « le changement d’utilisation de nos terrains cadastrés 501 
(ou 564) et 506 (ou 567) dans le cadre du PLU ». 
Elles expliquent : 

Dans le mémoire en réponse la commune précise. 
« L’Hôtel restaurant doit offrir un parking privé à sa clientèle. Ce parking correspond à la 
parcelle 564 (le parking parcelle 286 étant communal) ». Par ailleurs la volonté 
communale est de garder une fonction  touristique et de loisirs au site afin de permettre la 
reprise de la station de la Bouloie, ce secteur n’a pas vocation à voir se développer un 
projet immobilier. 

Avis conforme à celui du 
commissaire enquêteur 
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 En 2010, et 2011, nous avons demandé à Monsieur le Maire de Bussang de revoir le 
classement IINC1 de notre zone afin de faciliter le développement touristique et donc la 
pérennité de notre établissement. 

 
 6 ans après la fermeture de la station, aucun repreneur ne s’est présenté. 
Cela nous a amené à revoir l’avenir de notre établissement. 
Nous avons présenté une demande de CU en 2013 à la Mairie, pour la construction de 5 
chalets / gites. Il nous a été retourné avec acceptation, (opération réalisable). 
L’établissement est construit sur une Zone IINC1 ce qui signifie que ce secteur est réservé 
aux constructions et installations destinées à l’accueil des skieurs. Pour la Direction 
Départementale du Territoire (DDT) ce classement empêche toute modification des 
bâtiments. 
Compte tenu de l’inactivité des installations de ski (6eme année consécutive), « nous vous 
demandons d’autoriser le changement d’utilisation de nos bâtiments et terrains, en zone 
constructible (situés en zone IINC1 pour le 501 (ou 564) et en zone IINCS pour le 506 (ou 
567) au POS).Dans le projet de PLU, afin de pouvoir nous développer rapidement en tant 
qu’acteur touristique de Bussang ». 
Nous avons besoin de cette modification afin d’envisager sereinement un avenir pour 
notre établissement. 

Par ailleurs, la commune propose d’échanger sa parcelle 286 (zone UA constructible) 
contre la parcelle 564 afin de maintenir un parking dans le cadre de la reprise et du 
développement de la station de ski. 
Les plans transmis par Mesdames ZETTEL font état d’une demande d’élargir la zone Nls 
sur la parcelle 566. La commune y est favorable. 

 
Pour le C E, sur ce secteur, il convient de préserver l’avenir. 
Dans le projet de PLU, seule la parcelle 286 de la commune est disponible à l’urbanisation 
en zone UA. 
Je souhaite répondre à la pérennisation de l’activité de l’établissement des sœurs 
ZETTEL, et préserver comme le dit avec justesse la commune l’avenir de la station. 
La proposition communale  d’échange me parait un bon compromis. 
Dans le projet présenté par les sœurs ZETTEL, La demande est élargie sur une partie de 
la parcelle 586 sur laquelle est, pour partie également situé, leur établissement. Cette 
légère extension de la zone Nls ne portera pas préjudice au domaine skiable. 

 
En conséquence : 
J’émets un avis favorable à une légère extension de la zone Nls sur la parcelle 566 
selon le plan présenté. 
J’émets un avis défavorable à une modification du zonage des autres parcelles. 

 
Je prends acte et approuve la proposition communale d’échange de parcelles. 

Demande de Monsieur CLAUDEL Pascal  qui sollicite le classement de 2 terrains. 
1 lieudit « Les Broches » parcelle 170, il a fait une demande en juillet 2009 pour un 
passage en U, elle n’a pas été retenue. Elle est en zone A dans le projet. 

 
La deuxième demande concerne la parcelle  162 lieudit « Champé »où il a construit son 
habitation. 
Cette parcelle profonde n’est constructible que sur la première moitié, côté rue, là où est 
sa maison. 
Il souhaiterait construire un chalet sur la deuxième moitié pour de la location saisonnière 
mais le classement de celle-ci en zone A le pénalise. 

 

Dans sa réponse. Pour la parcelle 170, la commune précise qu’elle ne peut répondre 
favorablement  à la demande, du fait des lois Alur et Montagne, le développement urbain 
doit-être reconcentré autour de l’existant et non pas de manière linéaire le long des voies. 
En outre ces lois visent à garantir et pérenniser  l’agriculture de montagne. 

 
C’est un avis partagé par le CE, en conséquence j’émets un avis défavorable au 
classement U de la parcelle 170 

 
Pour la parcelle 162, la commune propose une adaptation du trait de la zone UA afin de 
permettre une construction en double rideau, pour autant elle ne souhaite pas inclure la 
totalité de la parcelle 162 qui autoriserait des constructions en triple rideau. Elle rappelle 
les objectifs de la chambre d’agriculture sur ce secteur qui est intéressant pour 
l’agriculture, en outre elle informe de la révision du PPRI qui peut-être incidente dans ce 
secteur. 

 
Le CE partage cet avis, la modification est mineure puisque sur cette parcelle en longueur 
il est proposé pour le trait de zonage qui traverse la parcelle dans sa largueur, un trait 
perpendiculaire, au lieu d’un trait oblique. 

 
En conséquence, j’émets un avis favorable à la légère modification proposée. 

Avis conforme à celui du 
commissaire enquêteur 

Demande de Madame VOIRIN Nelly qui explique avoir pris connaissance en Mairie du 
projet de PLU et notamment du sort des parcelles 474 et 480 section B classée en A. 
N’ayant pu me rencontrer durant les permanences elle souhaite me faire savoir : 
Les parcelles 474 et 480 issues d’un héritage familial n’ont pas de vocation 
agricole…mais bien destinées à un usage de construction. Elles sont entretenues dans ce 
seul but et dans l’attente d’une construction le moment  venu. 
La parcelle 474 était initialement classée UC. Déclassée en zone NA lors de la révision du 
POS en 1996. Ce déclassement avait pour unique raison l’inexistence de raccordement à 
l’eau potable, celle-ci est maintenant en attente à l’amont et à l’aval l’électricité est aussi 
présente. 

Dans sa réponse, la commune précise, qu’elle ne peut répondre favorablement à cette 
demande. Plusieurs échanges ont été réalisés tout au long de l’élaboration du PLU avec 
les PPA sur ce secteur et notamment Monsieur BERTON, la DDT, et le PNRVB. 
Toutes ont émis un avis défavorable sur ce secteur au titre de la loi Montagne et de la 
préservation des paysages 
 
Pour le CE, j’ai rappelé en préambule toutes les contraintes qui se sont imposées, à la 
commune dans le cadre de l’élaboration du PLU. 

 
Dans ce secteur du Sauté, toutes les parcelles construites aux alentours des parcelles de 

Avis conforme à celui du 
commissaire enquêteur 
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D’autres part, l’accès à la parcelle est prévu et cadastré : N° : 467, 471, 472, 478, 
701,702, 704, 706, (propriété en indivision avec N° :475, 473, 700, 703, 707,705). 
Elle rappelle  que depuis bien des années elle tente d’obtenir le classement de sa parcelle 
en constructible pour son projet…tout comme cela a été fait avec la parcelle attenante 475 
issue du même héritage. Elle se sent tout bonnement, retirer l’accès à un projet qui lui 
tient particulièrement à cœur. 
Que dans le cas où le PLU serait approuvé en l’état, le préjudice subit serait une pure 
spoliation. 
En conclusion, elle demande expressément de bien vouloir prendre en compte les 
éléments énoncés et étudier la possibilité de maintenir principalement la parcelle 474 en 
zone AU, ou partie de celle-ci, afin d’accoler ce qui serait une zone à urbaniser à des 
parcelles jouxtant celle-ci ou déjà bâties (N°475, 700,717) et au secteur urbanisable AU 
prévu en amont. 

Madame VOIRIN sont dans le projet, autant de petites zones Ah qui ne sont plus ouvertes 
à l’urbanisation sauf extensions mesurées de l’existant, et petites annexes ou 
dépendances.  

 
Les POS, maintenant les PLU, sont des documents révisables. 
En conséquence, et compte tenu de la loi Montagne et des avis émis. Je n’ai pas 
d’arguments pour satisfaire  la demande de classement de la parcelle 474 en zone AU. 
J’émets un avis défavorable à la demande de classement en zone AU de la parcelle 
474 

Demande de Monsieur LAURENT Gérard qui réside au « Larcenaire » : 
 
Le PLU manque de cohérence du fait de l’absence de SCOT. 
Le PLU est une succession d’intérêts individuels, principalement d’élus ou plutôt d’élus 
dirigeants. 
 
 
 
- Déclassement en inconstructible la parcelle 719 sur argumentaires de zones humides 

 
 
 
 

- A l’inverse la parcelle 272 pourtant très humide est classée en zone A 
 
-La parcelle boisée 276 est passée en constructible alors que l’on restreint les zones 
constructibles près de certaines fermes. 
 
-La parcelle 764 passe en constructible alors qu’elle est humide et qu’il existe un risque de 
glissement de terrain. D’ailleurs une tranchée a été réalisée suite au débordement du 
caniveau au bord du parking de ski de fond lors d’une crue. 
  
-Le règlement du PLU concernant le secteur UAz est trop permissif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-Conteste les motifs du déclassement d’une partie de la parcelle 802 en zone A (sous les 
fenêtres d’Azuera) 
 
 
 
-Demande d’étendre la zone Nls jusqu’à la zone UA (parking) 
 

Dans son mémoire la commune apporte les précisions suivantes : 
 

Sur l’absence de cohérence du PLU en l’absence de SCOT : 
 La commune a essayé de faire au mieux et de prévoir le maximum de développement 
urbain qu’elle pouvait dans la limite des lois Grenelle, Alur et loi Montagne. 
La commune ne peut que déplorer l’absence de SCOT, pour autant, elle n’a pas la 
compétence pour en être à l’initiative. 
 
Sur les zones humides, la commune précise. 
L’inventaire des zones humides a été réalisé par un bureau d’études spécialisé et 
indépendant. L’inventaire a été réalisé sur la base de critères scientifiques, et selon le 
cahier des charges de la DDT. 

 
Concernant la parcelle 272. La recherche ne s’est portée que dans les endroits 
aménageables, c’est l’option qui a été retenue. 
Pour la parcelle 276. La parcelle était déjà inscrite en zone UCa au POS. 

 
 
Pour la parcelle 764. Il s’agit d’un secteur construit. Comme signalé il s’agit de petites 
inondations temporaires. 

 
 
Sur le règlement concernant le secteur UAz trop permissif, la commune précise. La 
densité de construction est importante dans le secteur UAz, très peu de nouvelles 
constructions pourront y être réalisées. La hauteur des constructions existantes est très 
importante (notamment coté aval du fait de la topographie). 
Le règlement ne peut être plus restrictif que l’existant. Il en est de même sur la 
réglementation des toitures. L’article 11 est tout de même bien réglementé pour la zone 
UAz (citation des règles des articles 11.2.3 ; 11.2.4 ; 11.3.3 ….). 
Dans tous les cas l’article R 111-21 du code de l’urbanisme garantit l’intégration 
paysagère du bâti. (Suit le texte de référence). 

 
Sur le déclassement d’une partie de la parcelle 802. La commune précise qu’elle a 
procédé à ce déclassement dans le cadre de l’enquête complémentaire suite à l’avis de la 
DDT. 

 
Sur les demandes de Monsieur LAURENT : 
 
Demande d’étendre la zone Nls jusqu'à la zone UA (parking). 

Avis conforme à celui du 
commissaire enquêteur 
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-Demande de classer l’intégralité de la parcelle 130 en zone A. 
 

 
-On ne trouve pas dans le PLU l’empreinte cadastrale du nouveau chemin parcelle 382 et 
736. 
 
 
 
-S’étonne du classement en zone UA de la parcelle 737 qui n’appartient pas au propriétaire 
de la parcelle 459 voisine 

 
La commune est favorable à cette demande. 

 
Demande de classer l’intégralité de la parcelle 130 en zone A. 

 
La commune est favorable à cette demande. 

 
Demande de faire figurer dans le PLU l’empreinte du nouveau chemin parcelle 382 et 736. 
 
La commune demande au bureau d’études de le reporter. 

 
Monsieur LAURENT s’étonne du Classement en zone UA de la parcelle 737 au motif 
quelle n’appartient pas au propriétaire de la parcelle voisine. 
La commune a souhaité dans la mesure du possible,  en cohérence avec la 
réglementation en vigueur et en cohérence avec le projet communal, de prendre en 
compte les projets des habitants. 
Les parcelles 737 et 459 appartiennent au même propriétaire. Aussi il est cohérent de 
permettre la création d’une dépendance ou d’une extension de l’habitation existante 
parcelle 459 sur la parcelle 737. 

_______________ 
 

Pour le C E : 
Dans ce courrier, Monsieur LAURENT, se livre à une analyse très critique des dispositions 
du Projet de PLU et des conditions de son élaboration. 

 
Il  formule aussi des requêtes plus personnelles. 

 
Il m’a d’ailleurs informé avoir plusieurs litiges avec la commune dont un contentieux en 
cours de jugement au TGI. 

_______ 
 

La révision du PLU a été décidée en 2009, dans le cadre de la loi SRU de 2000 qui a créé 
les PLU. 
Tout au long de son cheminement, le projet a du s’adapter à la loi Grenelle de 2010, puis 
ALUR il y a un an. 
Je conçois que le manque de SCOT est préjudiciable, notamment pour le développement 
économique et touristique en zone de montagne, je le rappelle dans d’autres 
requêtes…La commune le déplore également, sans en être comme elle le dit 
responsable. 
Dans la circonstance, les services associés et plus spécialement les services dépendants 
du Préfet ont exercé un contrôle renforcé. 
Ce contrôle renforcé, n’est pas une punition pour Bussang, mais une exigence du 
législateur. 
 
Pour ce qui est des zones humides : 
 
Le CE n’a pas de compétence dans la détermination (ou non) des zones humides. 
L’étude a été réalisée par un bureau d’études qualifié, selon des critères objectifs et 
sérieux. 
L’inventaire des zones humides, est dans les annexes du projet. 
Il est précisé que c’est un inventaire (non exhaustif) réalisé par le bureau d’études 
ECOLOR. 
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Page 3. En 2.1 périmètre inventorié, il est précisé : 
« Les prospections ont été réalisées dans les zones d’urbanisation actuelles et futures. 
Autrement dit, l’inventaire des zones humides a été réalisé partout où ces milieux naturels 
spécifiques constituent un enjeu pour le développement communal. 
Concrètement, les zones humides ont été inventoriées dans toutes les zones U et NA de 
l’ancien POS de la commune de Bussang ». 

 
La détermination a été réalisée au printemps et début de l’été 2011. 
Concernant la parcelle 764 Le risque décrit. « Crue, inondation suite au débordement d’un 
caniveau » et le remède apporté, « déviation des eaux vers la forêt » sont plus le signe de 
phénomènes  ponctuels que de « zone humide » Simple constat de ma part à la lecture 
de la lettre. Si problème il y a, il me semble plus, dépendre du pouvoir de police du Maire 
dans un premier temps. 
Sur le règlement, la commune précise que le règlement ne peut pas être plus restrictif que 
l’existant. 
Sans être totalement satisfaisant, le  « garde fou » réside dans l’article R 111-21 du code 
de l’urbanisme tel qu’énoncé dans le mémoire en réponse. 

 
Concernant les observations, sur les parcelles 276, et 802, Je souscris aux réponses 
apportées par la commune. 

 
Observation sur la parcelle 737 en UA. La commune a apporté une explication. 

 
Concernant les demandes de Monsieur LAURENT : 

 
Il est cohérent que la petite zone N dont une partie sert de parking, soit rattachée à 
l’activité du domaine skiable et soit classée en Nls. 
Nota : Monsieur LAURENT dans sa demande parle d’abord de la minuscule zone N  764 
puis un peu plus loin d’un secteur de la parcelle n° 130. Sauf erreur cette petite zone 
classée N fait partie de la parcelle 130. 

 
La parcelle 130 qui est en zone Nf, est depuis toujours a vocation agricole, le demandeur 
y fait pâturer en estive des bovins de race Highland, un classement en zone agricole est 
logique. 
Nota : Là aussi, il faut comprendre, la partie de la parcelle 130 qui est en Nf, une autre 
partie de la parcelle 130 se trouve en zone Ns, elle ne fait pas partie de la demande. 

 
En conséquence. 
J’émets un avis favorable : 
Au rattachement de la petite zone N (partie de la parcelle 130)  à la zone Nls. 
Au classement de la partie de la parcelle 130 actuellement en zone Nf, en zone 
Agricole. 

 
Report sur le plan du projet, de l’empreinte cadastrale du nouveau chemin parcelle 382 et 
736. 
La commune demande au bureau d’études de le reporter. 
 

Demandes de Messieurs GEHIN Jean Michel et Fréderic et Monsieur le Maire de 
Bussang. 
 
Lors de l’élaboration du PLU, Monsieur GEHIN Jean Michel a émis le vœu de pouvoir 
s’agrandir sur la parcelle  B257 d’une surface de 8078 m2. 

 
Le C E prend acte de l’évolution probable du PPRI, et se félicite de la réactivité qu’il y a 
eu, pour assurer la pérennité de cet établissement d’hébergement et de loisirs, acteur 
économique important de la commune. 
Il y a accord des propriétaires respectifs sur les parcelles à échanger (ce sont 2 frères). 

Avis conforme à celui du 
commissaire enquêteur 
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Ils demandent l’échange de cette parcelle cadastrée section B 257 classée en zone Ni, 
avec une superficie équivalente sur les parcelles classées A dans le projet actuel et 
cadastrées section A N° 263p, 256p, 258p, 257p ; et cela en accord avec l’agriculteur 
exploitant des terrains objets de l’échange, Monsieur GEHIN Fréderic, le propriétaire du 
camping et la commune. 

 
Par un courrier en date du 24 janvier, Monsieur GEHIN Jean Michel et Monsieur GEHIN 
Fréderic , demandent conjointement, s’ il serait possible de procéder à l’échange 
concernant le zonage de la parcelle N°257 contre les parcelles N° 1, 256 et 263 , zone de 
loisir, et zone agricole de manière à pouvoir étendre le camping « Sunélia Domaine de 
Champé ». 

 

Pour des parcelles classées en A ou en Nl dans le projet. 
Dans leurs demandes, il est fait état de la parcelle 1 qui est en UA. Elle n’est pas 
concernée par la demande de modification de zonage. 

 
Ainsi la parcelle 257 en Nl dans le projet serait classée en A. 
Les parcelles 256 ; 257 ; 258, actuellement en Nl pour partie et en A d’autre partie, 
seraient entièrement classées en NL. 
La parcelle 263 pour partie en Nl et autre partie en A, serait classée en Nl et en A selon 
plan annexé. 

 
En conséquence. Compte tenu de L’accord des propriétaires réciproques, de l’accord de 
la commune, de l’intérêt économique évident de cette opération, de l’implication des 
services de l’état pour cette solution. 
J’émets un avis favorable. 
Au classement en zone A de la parcelle 257. 
Au classement en zone Nl des parcelles 256 ; 257 ; 258. 
Au classement en zone Nl et en zone A selon plan annexé de la parcelle 263.  

 

 

 

 

 

2.Remarques des personnes publique associées 

 
Avis des personnes publiques associées Avis du Commissaire enquêteur Avis du Conseil Municipal 

Avis du préfet : 
Le projet de PLU a été transmis au service de l’état le 28 avril 2014. 
L’avis du Préfet a été rendu le 24 juillet 2014 (reçu le 28 à Bussang). 
Le délai d’instruction a été tenu (- de 3 mois). 
 
A partir des documents arrêtés transmis, le projet communal tend à : 
-Fixer un objectif démographique en croissance de 10 % pour les 20 années à 
venir (soit 160 habitants). 
 
Pour cela le projet s’oriente autour de principes d’aménagements durables. 
-Favoriser la mixité de l’habitat, de ses résidents et des usagers…respectueuse 
d’une qualité architecturale et conservant des « poches » naturelles. 
-Faciliter l’accès au tourisme 4 saisons et développer l’activité économique autour 
de l’eau de source et de l’espace forestier. 
-Préserver, voire favoriser le développement de l’agriculture de montagne 
notamment en coordination avec le Plan Paysage qui prévoit de redonner vie à des 
espaces agricoles occupés par des friches forestières. 
-Promouvoir les déplacements, alternatifs à la voiture, principalement tournés vers 
le tourisme et mettre en valeur les paysages et les ressources naturelles. 
Le recensement du potentiel constructible en zone U est d’environ 25 hectares. 
 
 Le nombre de logements  vacants estimé à 96. 
 
Après application d’un coefficient de rétention l’offre est évaluée à 136 logements 
en zone U. 

 
Le dossier complémentaire des modifications à intégrer dans le dossier 
d’approbation suite aux avis des Personnes Publiques Associées lève toute 
ambigüité sur la volonté de la Commune de prendre en compte les exigences 
émises par le Préfet. Le Maire de Bussang a présenté aux services de la DDT 
placé sous l’autorité du Préfet, le dossier complémentaire issu de ses remarques. 
En réponse, le Préfet par courrier du 14 octobre 2014 note en suite à donner :  
« A la lecture de ce dossier complémentaire qui tient compte dans leur globalité 
des remarques émises dans mon premier avis, ou à défaut, justifie le maintien de 
certains secteurs, je vous informe que je n’ai pas de remarques à formuler, et que 
la suite de la procédure peut donc être engagée ». 
 
En annexe de l’avis du Préfet des remarques concernant le règlement sont posées, 
plusieurs d’entre elles sont de formes pour les zones U ; UA et AU. Celles 
concernant la zone 1AUX devront compléter le document, ainsi que celles 
concernant les zones : A ; Ah ; Ac. 
Deux précisions sont aussi à prendre en compte concernant le rapport de 
présentation. 
Ces points en annexe ne sont pas intégrés au dossier complémentaire, ils devront 
être pris en compte. 
Dans le mémoire en réponse, La commune précise : 
 
« La totalité des remarques seront prises en compte ». 

 

Toutes les remarques ont été reprises 
dans le dossier d’enquête publique 
complémentaire visé par M. le 
Commissaire enquêteur comme suite au 
Courrier de M. le Maire en date du 15 
septembre 2014 et celui de M. le Préfet en 
date du 15 octobre 2014 autorisant la 
commune à poursuivre la procédure. 
 
Les précisions complémentaires 
concernant le règlement (p16) et le rapport 
de présentation(p17) demandée par M. le 
Commissaire enquêteur seront prise en 
compte 
 
Avis conforme à M. le Commissaire 
enquêteur 
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Si on ajoute divers projets connus ce sont 160 logements hors résidences 
médicalisées qui sont offerts, dépassant largement les ambitions démographiques 
du projet (160 habitants). 
 
Ce qui amène le Préfet à considérer. 
« Les projections d’accueil de population restent ambitieuses au regard de la 
tendance actuelle. Leur traduction dans le zonage conduit à une surévaluation des 
besoins en terme de consommation d’espace ». 
 
Sur la préservation des espaces agricoles le Préfet rappelle l’avis défavorable de la 
CDCEA et les motifs de cet avis : 
-Des surfaces ouvertes à l’urbanisation, supérieures aux besoins de la commune et 
consommatrices d’espaces agricoles. 
-Des  zones  Ah et Nl à réduire. 
-Des  zones  d’extension dédiées à l’urbanisation à retirer, notamment les parcelles 
agricoles déclarées à la PAC (zone 1AU Lalliére et Meuselotte ainsi que la parcelle 
N° 159  jouxtant la zone de Lalliére). 
Le Préfet souscrit à ces conclusions et y ajoute l’analyse suivante. 
 
a)Taches urbaines : 
-Certaines zones ont déjà été réduites mais pourraient faire l’objet d’ajustements 
notamment  la zone UA aux lieux dit : 
-Voie communale N° 1 de la Tave à la Hutte. 
-Larcenaire, hors parcelles 109 et 110, sur lesquelles la commune a un             
projet touristique avec maitrise foncière. 
 -Voie communale N° 3 de Bussang à Haitroye. 
-Les zones humides présentes dans ces zones, les friches boisées, les bosquets 
méritent d’être rendus aux zones agricoles ou naturelles les plus proches. 

 
b) Espaces naturels et agricoles 
- Le Préfet s’appuyant  sur la loi ALUR rappelle l’encadrement strict des droits à 
construire en zone A et en zone N . 
A titre dérogatoire et exceptionnel, et après avis de la CDCEA. 
 Des Secteurs de Taille Et de Capacité d’Accueil Limité (STECAL), peuvent êtres 
autorisés. 
Dans le projet présenté, l’habitat dispersé dans des zones Ah et Nh  relève des 
STECAL et permet une évolution limitée de ces constructions. 
Le cumul de ces petites surfaces représente au total 26 Hect. 
Pour le respect de la loi ALUR ces STECAL devront être davantage circonscrits 
aux bâtis existants. 
Pour conclure sur la préservation des espaces naturels et agricoles le Préfet 
précise : 
« Bien que le périmètre des zones dédiées à la construction ait été réduit, et 
malgré un relief parfois hostile, le zonage doit encore faire l’objet de réajustements 
sans empêcher la commune de réaliser ses projets. Par ailleurs, la loi ALUR ayant 
considérablement restreint le champ d’occupation du sol en zones agricoles et 
naturelles, les ajustements suivants sont donc nécessaires » :  
 

 Réduction du périmètre des zones UA et Nl sauf si besoins dûment 
justifiés pour ces dernières. 

 Délimitation des pastillages circonscrits au bâti existant (zones Ah et 
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Nh). 

 Démonstration de la nécessité de conserver les zones d’ouverture à 
l’urbanisation (1AU) principalement pour les zones de Lalliére et 
Meuselotte. A minima, les parcelles déclarées à la PAC seront 
rendues à un usage agricole. 

 
Sur les Prescriptions Nationales Particulières : 
-La commune de Bussang est soumise à la loi montagne. 
« Malgré la présence d’un bâti diffus, le projet de PLU respecte les principes de la 
loi montagne dans le sens où le zonage ne crée pas d’étirements sur des parcelles 
non bâties ». 

 
Compatibilité avec le SDAGE 
- Concernant la prise en compte de l’exposition aux risques et prévention des 
risques, le PPRi approuvé en 2008 est reporté sur le PLU. 
- Une nouvelle étude de la crue centennale est en cours, le PPRi pourrait être 
révisé selon les résultats  attendus. 
- La commune doit régulariser les rejets d’eaux pluviales. 
- Par ailleurs, le rapport de présentation diffère sur la présentation de la grille 
d’analyse de compatibilité du PLU, avec le SDAGE. 
« La compatibilité avec le SDAGE Rhin Meuse est partiellement assurée. 
Conformément à l’article L.2224-10 du CGCT, une réflexion sur la gestion des 
eaux pluviales serait opportune. La grille d’analyse doit être corrigée et répondre à 
la problématique d’alimentation en eau potable pour les nouvelles zones. 

 
Evaluation Environnementale et Sites Classés. 

 
a) Environnement 
« Les éléments apportés dans le rapport de présentation et traduits par le zonage 
prennent en compte la problématique de la protection des sites remarquables. 

 
b) Sites Classés 
« Le périmètre du site classé, fourni dans le porté à connaissance, doit être 
réajusté. 

 
Remarques d’ordre  général sur les documents du PLU –Evolution ALUR. 
 
- Le rapport de présentation rédigé selon l’article L.123-1-2 en vigueur au 5 janvier 
2012 (version Grenelle) demeure valide car le débat sur le PADD de Bussang a été 
réalisé avant l’adoption de la loi ALUR. 
- Le PADD devra être enrichi  « d’objectifs chiffrés de modération de la 
consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement  urbain ». La loi ALUR n’a 
pas prévu de dispositions transitoires. 
« Des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte 
contre l’étalement urbain devront enrichir le PADD, conformément à la rédaction de 
l’article L.123-1-3 du code de l’urbanisme ». 
 

Economie d’énergie –Réduction des gaz à effet de serre 
 

Le Préfet rappelle la politique publique sur cette importante problématique…. 
….  « Cette problématique pourrait pertinemment être abordée dans un cadre 
supra-communal tel qu’un SCOT ». 
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Documents supra communaux  (PLU- SCOT) 

 
Le Préfet fait le constat de l’existant en matière intercommunale, et rappelle 
l’encouragement, à travers la loi ALUR, à la cohérence que doivent avoir les 
documents d’urbanisme. 

 
« Une réflexion et des diagnostics partagés à l’échelle des Communautés de 
Communes ou des bassins de vie dans le cadre de la généralisation des PLU 
intercommunaux et / ou des SCOT deviennent les garants de la cohérence et du 
maintien de la solidarité entre les territoires ». 
 
 

EN  CONCLUSION 
 LE PREFET : 
 
« Emet un avis favorable sous réserve de la stricte prise en compte des points 
suivants : 
- Suppression des 2 zones 1AU « Lalliére » et « Meuselotte », déclarées à la PAC. 

 
- Suppression de la parcelle n° 159, jouxtant « Lalliére » et déclarée à la PAC. 

 
- Ajustement de la zone UA excluant les parcelles reconnues pour leurs enjeux 
environnementaux (les zones humides) ou occupées par des friches boisées. 

 
- Réduction des zones Ah et Nh au plus près du bâti existant assurant une possibilité 
d’évolution. 

 
- Ajustement des zones Nl en fonction de leurs besoins dûment justifiés. 
 
Le Préfet note enfin que le PLU arrêté ne pouvant être modifié, un dossier 
complémentaire accompagnera le dossier d’enquête publique. Ce dossier fera 
apparaitre les modifications demandées. 

Avis L’Agence Régionale de Santé (ARS) 
-Emet un avis favorable au projet. 
-Donne et rappelle des consignes de santé publique sur des projets de 
constructions ou d’aménagements évoqués dans le rapport de présentation. 

 

 Remarques prises en compte par le 
Conseil Municipal 

Avis du Conseil Général du HAUT RHIN 
-Emet un avis favorable au projet. 
-Propose d’actualiser les données du trafic routier de 2008/2009 au col de 
Bussang, par des données plus récentes 2011/2012, et de noter  la « Navette des 
Crêtes »afin de compléter les éléments d’analyse urbaine. 
 

-Le commissaire enquêteur y souscrit. 
 

Les données du rapport de présentation 
seront actualisées. 
Avis conforme à M. le Commissaire 
enquêteur 

Avis du centre régional de la propriété forestière Lorraine Alsace 
-Rappelle avoir signalé qu’il aurait été souhaitable de ne pas intégrer en zone A 
des parcelles forestières. 

 

 Remarques prises en compte par le 
Conseil Municipal 

Avis du Syndicat mixte du Pays Thur Doller 
Le pays Thur Doller est porteur du SCOT éponyme. 
Il note une certaine cohérence avec des orientations du SCOT Thur Doller, il 

 Remarques prises en compte par le 
Conseil Municipal 
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souligne que le PLU interco en cours d’élaboration sur son territoire prend en 
compte le SCOT existant…ce qui ne peut être le cas de Bussang !  Il invite la 
commune à un point de vigilance qui est de bâtir les extensions urbaines dans 
l’esprit du « grenelle ». 
-Emet un avis favorable au projet de PLU arrêté . 

 

Avis de la Communauté de Communes Vallée de St Amarin 
(Le Président de la C de C,  est aussi le Président du Pays Thur Doller). 
S’interroge sur les objectifs de population de la commune de Bussang (+160) qui 
seraient en contradiction avec le potentiel disponible (238). Note que la zone  
1AUX est fortement contrainte par des zones humides…et note que l’interdiction 
de construire sur zones humides ne figure pas dans le règlement de cette zone. 

 

 
La zone 1AUX a fait l’objet d’une demande loi sur l’eau. Des prescriptions et 
aménagements en découlent. Le plan de zonage n’a pas pris en compte ces 
modifications, qui figurent dans l’OAP n°4. Ils devront être insérées dans le 
règlement de la zone,  art. 2 : autorisées sous conditions  « sous réserve qu’elles 
soient compatibles avec l’aménagement de la zone définie dans l’OAP ». 

 

 
Avis conforme à M. le Commissaire 

enquêteur 

Avis de La Chambre d’Agriculture des Vosges 
 
La chambre d’agriculture dans un avis de 4 pages, note l’impact du projet 
communal sur l’espace agricole déclaré à la PAC qui est estimé à plus de 10,50 
ha, et une surconsommation de l’espace agricole... 
Il est aujourd’hui essentiel de sauvegarder les terres agricoles et s’inscrire dans le 
contexte des lois Grenelle et ALUR. 
Suit la liste détaillée et commentée de tous les sites qui posent problèmes à la 
chambre d’agriculture, ainsi que des remarques sur le règlement. 
Le président de la chambre conclut : 
« Dans la mesure où l’ouverture à l’urbanisation paraît importante par rapport aux 
besoins en logements de la commune et favorise ainsi la consommation de 
parcelles agricoles, la Chambre d’agriculture des Vosges ne peut émettre un avis 
favorable sur ce projet de PLU, sans toutefois vouloir s’opposer a un 
développement de votre commune ». 

 

 
La quasi-totalité des points évoqués, font également l’objet de l’avis défavorable de 
la CDCEA, repris dans l’avis du Préfet et favorablement corrigés comme dit plus 
haut par le dossier complémentaire des modifications à intégrer dans le dossier 
d’approbation suite aux avis des personnes publiques associées. 
Ainsi : 

- Les zones 1AU de Lalliéres et Meuselotte sont rendues à l’agriculture, ainsi 
que la parcelle 159  (UA) attenante. 

    - A la Hutte  les parcelles B 343, 540, 541 (dans un ilot PAC) et B 465 sont 
remises en A 
  -Au Sauté et Larcenaire, les parcelles B477, 726 et 761 sont retirées de la    
zone UA. 
-Les zones Nl (zones de loisirs, camping) du Chénaux ont été réduites. 
-Concernant la parcelle B 257 en zone Nl c’est en accord avec l’exploitant. 
-Enfin la demande de réunir 2 zones AC (parcelles B188 et D218) est 
satisfaite. 
Par rapport au règlement, la cohérence demandée : art. 2 en zone AC est 
actée dans le dossier complémentaire. 
Compte tenu de la satisfaction globale apportée aux remarques et demandes 
de la chambre d’agriculture : 
 
 Le CE considère que les raisons ayant conduit la Chambre d’Agriculture 
à : « ne pas émettre un avis favorable » sont  levées. 

 

 
Toutes les remarques ont été reprises 
dans le dossier d’enquête publique 
complémentaire visé par M. le 
Commissaire enquêteur. 
Avis conforme à M. le Commissaire 
enquêteur 

Avis du Parc naturel régional des Ballons des Vosges 
 
-Le président du Parc rappelle qu’en absence de SCOT, le PLU de Bussang 
doit être compatible avec la Charte 2012/2014 du Parc. 
Au principal, il note que le projet de PLU arrêté respecte les principales orientations 
défendues par le Parc en matière d’aménagement urbain et de développement du 
territoire. 
Il présente une déclinaison satisfaisante de la démarche Urbanisme Durable 
proposée par le Parc. 
Il note aussi que le projet de PLU représente une avancée notable par rapport au 
précédent POS en ce qui concerne la gestion de l’espace avec près de 120 ha 
soustraits à l’artificialisation. 
A la fin de son courrier et pour les raisons développées dans celui-ci : 
« Le Parc naturel régional des Ballons des Vosges émet un avis favorable sur 
le projet de PLU de la commune de Bussang ». 

 Remarques prises en compte par le 
Conseil Municipal 
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Avis de L’Architecte des Bâtiments de France 
 

Rappelle les servitudes liées au Théâtre du Peuple et au sommet du Drumont. 
Fait des remarques sur le contenu du règlement : 
-Sur l’insertion des constructions dans le site  (11.1.2.), pour les zones : UA ; UC. 
 -En zone N : 
- Secteur Nj (secteur de jardins), sur la construction des abris : surface ;    toitures ; 
intégration … 
 - En site classé secteur Nf : sur l’insertion paysagère. 
 
En règle générale sur : les panneaux photovoltaïques ; les antennes paraboliques ; 
la publicité. 

 
Le dossier complémentaire des modifications à intégrer dans le dossier 
d’approbation suite aux avis des personnes publiques associées n’a pas pris en 
compte ces remarques, elles seront rappelées par le CE dans le PV de synthèse 
qui sera remis au Maire. 
 

 
Le dossier complémentaire des modifications à intégrer dans le dossier 
d’approbation suite aux avis des personnes publiques associées n’a pas pris en 
compte ces remarques, elles seront rappelées par le CE dans le PV de synthèse 
qui sera remis au Maire. 
-Le Maire dans son mémoire en réponse précise : 

 
Pour : 
- Les remarques concernant l’insertion des constructions dans le site en UA ; UC ; 
Nf  (11.1.2)  
- Un complément de règlement concernant les panneaux photovoltaïques. 

 
Le règlement sera complété dans le sens voulu. 

 
Pour les autres demandes : 
-Dans les zones Nj, les toitures des abris de jardins comporteront 2 pans. 
-Réglementer la surface des toitures végétalisées selon les constructions. 
-Compléter la réglementation pour les antennes paraboliques. 
-Compléter le règlement concernant la publicité. 

 
Le Maire argumente et justifie de la difficulté de mise en œuvre très contraignante ; ou 
difficilement applicable et précise que l’ABF est toujours sollicité dans le cadre du 
périmètre monument historique. 

Avis conforme à M. le Commissaire 
enquêteur 

Avis de : Communauté de communes des Ballons des Hautes-Vosges, 
Centre Régional de la Propriété forestières, Institut National des Appellations 
d’Origine, Conseil Régional de Lorraine, Conseil Général des Vosges, 
Conseil Général du Haut Rhin, ERDF-UREL, GRT Gaz, Commune de Saint-
Maurice-Sur-Moselle, Commune de Fresse-sur-Moselle 
Il n’y a pas eu de remarques et d’avis défavorables, des autres personnes 
publiques qui ont répondu après consultation du dossier. 

 

  

Pas de réponse : Pays de Remiremont et ses Vallées, SDIS des Vosges, DDCSPP, 
DREAL, chambre des métiers, ONF, Conseil Régional d’Alsace, Chambre de 
Commerce et d’Industrie des Vosges, Réseau de transport d’électricité, EDF-DAIP, 
Syndicat d’Epuration du Thillot, Commune du Ménil, Commune de Ventron, SIVU 
Tourisme Hautes-Vosges, Syndicat Mixte de la Voie Verte des Hautes-Vosges 

  

 
 

 
 

La séance est levée à 20h20 
 


